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La séance est ouverte à 19 heures 04 sous la présidence de M. Cédric  
VAN STYVENDAEL, Maire de Vi l leurbanne.  

Sont présents :  M. Cédric VAN STYVENDAEL – Mme Lucie MASTROLORITO – 
M. Mariano BERON-PEREZ – M. Antoine PELCÉ – M. Cyril  HAULAND-
GRONNEBERG – Mme Caroline ROGER-SEPPI – Mme Danielle CARASCO –
Mme Morgane GUILLAS – M. Jacques VINCE – M. Laurent QUIQUEREZ – 
M. Alain BRISSARD – M. Frédéric VERMEULIN – Mme Laura GANDOLFI – 
M. Stéphane FRIOUX – M. Paul CAMPY – Mme Aurél ie LOIRE – Mme Catherine 
ANAVOIZARD – M.  Yann CROMBECQUE – M. Maxime JOURDAN – 
M. Mathieu GARABEDIAN – M. Stéphane COLSON – Mme Aurore 
GORRIQUER – Mme Maryse ARTHAUD – M. Jacques GERNET – M. Ikhlef 
CHIKH – Mme Agathe FORT – Mme Sonia TRON – M. Gaëtan CONSTANT – 
Mme Virginie DEMARS – M. Lotfi  DEBBECHE – Mme Paul ine SCHLOSSER – 
Mme Emil ie PROST – Mme Christine GOYARD GUDEFIN – M. Jonathan 
BOCQUET – Mme Antoinette BUTET – Mme Agnès THOUVENOT – M. Loïc  
CHABRIER – Mme Béatrice  VESSILLER – M. Mohamed-Ali  MOHAMED 
AHAMADA – Mme Anaïs D’HOSTINGUE – Mme Muriel BETEND – M. Olivier 
GLUCK – Mme Melouka HADJ MIMOUNE – Mme Zemorda KHELIFI – 
M. Antoine COLLIAT – Monsieur Floyd NOVAK – M. Julien RAVELLO – 
Mme Sylvie  DONATI 

Sont absents  (excusés -  pouvoi r)  :  

Mme Marwa ABDELLI – (pouvoir à M. Jonathan BOCQUET) 

M. Mahrez BENHADJ – (pouvoir à M. Yann CROMBECQUE) 

Mme Katia  BUISSON – (pouvoir à  Frédéric VERMEULIN) 

Mme Sabrina BENHAIM – (pouvoir à Emilie PROST) 

M. Sébastien CHATAING – (pouvoir à Jacques VINCE) 

M. Prosper KABALO – (pouvoir à Loïc CHABRIER) 

Mme Cristina MARTINEAU 

 

- :  -  
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M. LE MAIRE . -  Bonsoir  à chacune et à chacun d’entre vous,  Mesdames et Messieurs les 
élus de Vi l leurbanne,  Mesdames et Messieurs qui  êtes  notre publ ic,  certains venus en 
vois ins,  cur ieux de pouvoi r  part iciper à un Consei l  municipal  délocal isé.  Je salue bien sûr 
les  élèves de l ’école Ernest RENAN, leurs parents ,  leur professeure,  Madame CHALAYE. 
Je vous remercie inf iniment pour  votre  présence ce soi r .  

Je le dis  pour cel les  et  ceux qui  n ’auraient  j amais  part icipé à un Consei l  municipal à 
l ’Hôtel  de Vi l le .  On a un orgue républ icain.  I l  est  de coutume que notre Consei l  
municipal  commence par un morceau d’orgue joué par notre organiste.  

Vous aurez compris  que l ’on ne peut pas déplacer l ’orgue républ icain dans l e gymnase.  
C’est  un peu compl iqué.  D’ai l leurs,  je remerc ie les  équipes de la Vi l le pour l ’ instal l ation 
de ce Consei l  municipal  délocal i sé.  Sonia TRON, adjointe en charge de l ’ éducat ion,  en 
l i en avec Stéphane FRIOUX, adjoint à l a cul ture,  nous a proposé que vous puiss iez 
découvrir  L’hymne intergalact ique de Vi l leurbanne.  On écoute tout  de sui te l a classe de 
Madame CHALAYE. 

Choral e .  

(Applaudi ssements . )  

M. LE MAIRE . -  Vous savez,  les enfants .  Vous avez de la  chance.  Normalement,  on 
n’applaudit  pas dans un Consei l  municipal .  Exceptionnel l ement,  au regard de la qual i té de 
la démonstrat ion que vous venez de nous fai re,  je vous propose que l ’on vous 
réapplaudisse une deuxième fois .  

(Applaudi ssements . )  

M. LE MAIRE . -  Merci  pour cet hymne intergalact ique.  C’est  le choix que vous avez 
retenu en termes de nom,  qui  montre que l ’ espri t  vi l leurbannai s n’a à la  fois  pas de 
frontières et  qu’ i l  peut même s ’affranchir  des lois  de la physique en  par lant d’un hymne 
intergalact ique.  C ’est  un bel  hommage à l ’espr i t  de fraterni té et  d ’accuei l  qui a façonné 
l ’histoire de Vi l l eurbanne,  qui  a été conçu par les  CM2 de l ’année dernière de Madame 
CHALAYE,  avec le  CMTRA et l ’École Nationale de Musique.  Ce n’est  pas l ’hymne de 
Cusset .  C’est  bien l ’hymne intergalact ique de Vi l leurbanne.  Cela a fai t  l ’objet  de f iches  
éducation et act ive qui  permettent auss i  à d’autres écoles ,  col lèges de se sais i r  de cet 
hymne pour pouvoir  le répéter ,  pour pouvoir  se l ’approprier .  

En tout cas,  on espère qu’ i l  va ci rculer  dans  la vi l le et  bien au-delà.  On s ’y est  engagé 
avec le CMTRE et avec l ’ENM, y compris  pour envisager un enregistrement dans les  
condit ions studio.  On doit  y travai l ler .  

Encore merci  aux enfants ,  à votre classe,  Madame CHALAYE,  à cel l es  et  ceux qui  les ont 
accompagnés et  aux parents  qui  nous ont  fai t  le plai s i r  d’être là .  Bien sûr ,  vous pouvez 
rester  pour tout l e Consei l  municipal .  Vous al lez voir .  C’est  pass ionnant.  I l  y a plein de 
sujets  très  importants  pour notre vi l l e dont nous al lons débattre ensemble.  Merci  encore 
à vous  et  bonne soi rée.  

Je voudrais  revenir  également  sur la raison de notre  présence en ces l ieux.  L’équipe 
municipale que j ’anime s ’est  engagée devant les  Vil leurbannais  à tenir  une fois  par an un 
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Consei l  municipal  en dehors de l ’Hôtel  de Vil l e.  Certes ,  à cause de la COVID, c’étai t 
p lutôt d’abord à  Gratte-Ciel ,  au gymnase Alexandra DAVID NEEL en jui l let  2020.  Puis ,  
au gymnase des Brosses en 2021.  

Cette année,  nous sommes dans ce beau quar t ier  dynamique de Cusset .  J ’a i  toujours du 
mal  à dire que ce quart ier  est  bien parce que c’est  mon quart ier .  Après ,  on va dire que je 
fais  du prosélyt isme pour Cusset ,  mais  c’est quand même un beau quart ier  dynamique.  
Nous sommes dans le gymnase Jeanne DESPARMET-RUELLO. Vous avez son image,  le 
dess in qui  l ’a représenté juste derr i ère vous.  Pour l e publ ic,  i l  y a une très  bel le fresque 
en gr i s et  noir  sur l e mur qui  présente Jeanne DESPARMET-RUELLO. On est à quelques 
encablures de l ’ école Ernest RENAN et à deux pas  du col lège Gi lbert  CHABROUX qui  
vient d’être l ivré et  qui  vient l ’accuei l l i r  ses  premiers  élèves de 6e et  de 5e pour la 
rentrée 2022.  

Je le disais  tout à l ’heure.  C ’est  quand même un déf i  d ’organisat ion pour nos services  
municipaux que d’organiser  ces consei ls  externes qui  ne sont pas dans l ’Hôtel  de Vil le .  
Ce n’est  vraiment pas r ien d’organiser  un Consei l  municipal  dans un gymnase.  Vous 
voyez toutes les  instal l at ions nécessaires .  Donc,  je l ’ai  remercié s incèrement pour leur  
mobi l i sat ion pour que ce Consei l  se passe dans les  mei l leures condit ions poss ibles.  

Ce choix ne permet pas s implement de mettre en valeur des équipements sport i fs  de 
grande qual i té .  C’est  auss i  un moyen de rapprocher  les  moments  de pr ise de décis ions 
pol i tiques des ci toyennes et  ci toyens,  de tous les  habi tants  des quart iers .  Bien sûr ,  ce 
n’est  pas l ’a lpha et  l ’oméga de notre projet  de transi t ion démocrat ique,  mais  c’est  quand 
même auss i  un pas au  sens l i t téral  et  f iguré vers  cel les  et  ceux avec qui  nous travai l lons 
tous les  jours ,  vous,  les  Vi l leurbannaises et  l es  Vil leurbannai s,  éga lement cel les et  ceux  
qui  sont impliqués dans la fabrique de la vi l le ,  le monde associat i f ,  l es  ci toyens engagés 
qui  s ’ impliquent régul ièrement à Vi l leurbanne,  les  bénévoles qui  se sont mobi l i sés 
pendant toute cet te année exceptionnel le ,  capi tale française de la cul ture ou qui  se 
mobi l i sent chaque année sur de grands événements comme les  Foulées vi l leurbannai ses .  

Je voudrais  auss i  par ler  de cel l es  et  ceux qui  se mobi l i sent autour des consei ls de quart ier  
et  de l ’assemblée ci toyenne,  qui  se sont emparés d’un outi l  qui  est  le budget part icipat i f  
que nous avons doté de 1,2 mi l l ion d’euros.  Puis ,  i l  y a auss i  cel les  et  ceux qui  hés i tent ,  
qui  doutent,  qui  regardent cela avec un peu de ci rconscr ipt ion en di sant :  «  Est-ce que 
f inalement,  tout  cela n ’est  pas un peu de la communicat ion  ?  »  À ceux-là,  je leur dis  que 
je comprends qu’ i l s  s ’ interrogent,  mais  on leur demande – pourquoi  pas – de tenter 
l ’ expérience de travai l ler  avec nous pour nous juger sur nos actes et  sur la s incér i té de 
nos démarches.  

Quand j ’évoque ces aspects- là en disant que l ’on a besoin des Vi l leurbannaises et  des 
Vi l leurbannais ,  ce n’es t  pas un aveu d’ impuissance.  C’est  s implement reconnaî tre que 
sans la mobi l i sat ion de chacune et  de chacun,  l e pol i t ique on ne peut  f inalement pas tout .  
C’est  en tout cas notre manière à nous,  cette majori té,  de travai l l er  aujourd’hui ,  de 
mobi l i ser au maximum en al l ant à votre rencontre sur les marchés ,  sur les places 
publ iques comme on le fai t  maintenant chaque année depuis  deux ans pour rendre 
compte de notre  act ion et en permettant à cel les  et  ceux qui  le souhai tent de s ’ engager 
avec nous dans les  déf i s que l ’on a devant nous,  que ce soi t  les  déf i s cl imatiques ,  de la 
lutte contre les  inégal i tés  ou du renforcement de la part i cipat ion ci toyenne.  



Conse i l  munic ipa l  du 10/10/2022  -  5/52  

Cela me semble d’autant plus important que dans la pér iode qui  s ’ouvre,  qui  est  diff i ci le .  
On fai t  à la  fois  face à une grave cr ise énergét ique.  Chacun s ’en  sera  rendu compte.  C’est 
bien sûr en part ie imputable à  la guerre  en Ukraine,  mais  pas s implement.  

Cette cr ise énergét ique à des conséquences sur les  approvisionnements énergét iques de 
notre vi l le ,  sur le coût de l ’énergie pour la Vi l le de Vi l l eurbanne qui  a un budget à peu 
près de 5 mi l l ions d’euros en consommation de f luides ,  eau,  gaz et  électr ici té.  Nous 
sommes en train de construire un budget  2023 avec une évolut ion de près de 50 % de ces  
dépenses de f luides ,  avec un budget  prévu de 7,5 mi l l ions d’euros.  Cela va donc 
certainement nous conduire à des arbi trages pour tenir  compte de ces évolut ions du coût 
de l ’énergie et  des f luides .  

I l  faut le savoi r .  Ce qui  coûte le plus cher dans ces f luides ,  ce qui  est  en tout cas 
générateur de plus de consommat ion de f luides ,  ce sont les  dépenses énergét iques l iées  au 
chauffage.  El les  représentent 67 % de notre budget de consommation énergét ique,  23 % 
pour l ’é lectr ici té,  8 % pour l ’éclai rage publ ic et  2 % pour les  carburants ,  pour que chacun 
puisse avoir  un peu les  leviers  que l ’on peut mobi l i ser  en tête.  

c ’est  pour cela que nous avons pr is un certain nombre de mesures d’urgence,  à la foi s des 
mesures d’amél iorat ion de nos instal lat ions techniques bien sûr ,  des modif icat ions de 
consignes de température dans les  équipements publ ics  suivant leur type d’ut i l i sat ion, la 
réduction de la durée journal ière de chauffage en démarrant un peu plus tard et  en le  
coupant une heure plus tôt chaque jour par rapport aux hivers  précédents,  réduire de 1 % 
la température de tous  les  bassins de nos piscines,  de réduire les  temps d’éclai rage de la 
mise en valeur des éd if ices publ ics,  de poursuivre l e remplacement des luminaires  des 
bât iments publ ics  par des éclai rages à LED même s i  le travai l  avai t  été largement  engagé 
sur les  années antér ieures et  en optimisant auss i  l ’ut i l i sat ion d’un certain nombre 
d’apparei ls  électriques.  

Ce sont bien sûr des mesures qui  visent à fai re bai sser  rapidement les  consommations. 
Nous nous sommes donné un object i f  de 10 % de baisse de consommation sur  
l ’ année 2023.  Je dois  auss i  le dire.  Nous ne sommes pas pr is  au dépourvu.  Dès notre 
arr ivée,  nous avions engagé un audit  énergét ique dont les  résu l tats  nous ont été 
communiqués au début  de l ’année.  C ’est  Antoine COLLIAT qui  pi lote cette part ie- là de 
l ’ act ivi té dans notre équipe municipale et  cela nous permet d’ identi f ier  quel s sont les 
bât iments les  plus énergivores et  d’él aborer un plan d’act ion à la fois  d’ invest issement et  
d ’ intervention sur ce  patr imoine. 

Bien sûr ,  ces décis ions demanderont un accompagnement des agents municipaux,  des 
usagers ,  mais  nous sommes au travai l  là-dessus .  On a déjà commencé par indiquer ce  que 
nous al l ions fai re.  

Je f in irai  mon introduction parce que je l ’a i  c i tée,  mais  je n’en ai  pas di t  beaucoup plus 
en par lant de Jeanne DESPARMET-RUELLO, cel l e qui  a donné son nom à ce gymnase.  
On doit  quand même le reconnaî tre et  j ’espère que les spectateurs présents  le 
reconnaî tront  avec moi .  I l  s ’agi t  d ’un équipement d’une très  grande qual i té à la fois 
archi tecturale,  technique.  

C’est  dorénavant l ’un des plus grands murs d’escalade dans notre vi l le de Vil leurbanne.  Je 
suis  sûr que les  amateurs de gr impe,  amateurs ,  professionnels,  occas ionnels  où régul iers 
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sauront le reconnaî tre.  Cela va auss i  permettre à des centaines d’enfants  scolar i sés  dans 
le quart i er ,  en part i cul ier  à ceux du col lège ad jacent qui  portent le nom de l ’ancien Maire,  
Gi lbert  CHABROUX, qui  sera bientôt  inauguré.  Je crois  que c’est  prévu en décembre.  

Je voudrais  revenir  sur l ’ensemble de la  vie et  de l ’œuvre de Madame Jeanne 
DESPARMET-RUELLO qui  a donné son nom à ce l ieu simplement  pour indiquer  ce qui  a 
conduit  à ce  choix.  C’étai t  une grande f igure de l ’éducat ion des f i l les  et  de l a pédagogie 
dans la région lyonnaise.  

Jeanne DESPARMET-RUELLO n’est  sans doute pas encore reconnue à la hauteur de ce  
qu’el le a l égué.  Cette enseignante qui  est  née en 1847 est  l ’une des premières femmes en 
France détentr ices du baccalauréat .  Elle devient même l icenciée  en sciences .  El le a  
notamment façonné et  di r igé l ’établ issement  pour j eunes f i l les  qui  deviendra le l ycée 
Edouard HERRIOT de Lyon.  

Jeanne DESPARMET-RUELLO a mis en place de nouvel l es  prat iques pédagogiques  
encore inédi tes  pour l es  jeunes  f i l les,  de mathématiques ,  des expér iences scienti f iques ,  
des sort ies  de plein ai r et  – même s i  cela peut nous fai re souri re aujourd’hui  – des cours 
d’éducat ion physique.  D’où le choix d’un gymnase pour lui  rendre cet hommage.  Elle a 
aussi  des at tachés à Vi l leurbanne puisque c’est  notre vi l le qui  l ’a accuei l l i  au moment de 
sa retrai te.  Sa maison est  toujours vis ible boulevard Eugène RÉGUILLON. 

Voilà pour l ’ introduction de notre Consei l  municipal  avant que nous n’entr ions dans 
l ’ordre du jour un peu plus cl assique.  Ce Consei l  municipal  est  réuni  aujourd’hui en 
présentiel  avec le publ ic.  I l  se t ient exceptionnel l ement dans le complexe sport i f  Jeanne 
DESPARMET-RUELLO. I l  est  retransmis en direct sur le s i te internet de la Vi l le .  

Avant de commencer  ce Consei l ,  nous devons instal l er  une nouvel le consei l lère 
municipale que nous avons le plais i r  d ’accuei l l i r en l a personne de Madame Lucie 
MASTROLORITO qui rejoint notre Consei l  municipal  dans la major i té.  El le a le solei l  
dans les  yeux.  

Donc,  je ne sais  pas s i  e l le me voit .  El l e est  juste l à vêtue de blanc .  Bienvenue à vous,  
Madame,  qui  rejoignez ce Consei l  municipal .  Dans le cadre de la première dél ibérat ion 
qui  concerne le départ  de Laure-Emmanuel le PRADELLE, on aura l ’occasion de revenir  
sur ce qui  a conduit  à ce que vous rejoigniez la major i té.  

Je devais  dés igner Marwa ABDELLI en Secrétaire de séance,  mais  on m’a fai t  indiquer 
qu’el le étai t  excusée.  Je suppose donc que c’ est  Mathieu GARABEDIAN qui  se retrouve 
désigné comme secréta ire de séance.  Si  vous  le voulez bien,  je vous demande de procéder 
à l ’ appel ,  Monsieur GARABEDIAN.   

(M. GARABEDIAN procède  à  l ’appe l  nominal . )  

M. LE MAIRE . -  Merci .  La feui l le de présence va ci rculer .  Je vous remercie par avance 
de bien la s igner .  

Le prochain Consei l  municipal  se t i endra à l ’Hôtel  de Vil le le 14 novembre 2022 à 
17 heures .  On me di t  :  «  Attention.  »  Il  n’y a pas ce que vous adorez,  l ’horloge qui 
décompte vos temps d’ intervention.  Donc,  i l  nous reviendra col lect ivement d’être 
vigi lants avec les  outi l s à notre disposi t ion. 
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Je vous propose d’abord d’adopter le procès-verbal  de l a séance du lundi  4 jui l let  2022. 
Est-ce qu’ i l  y a des remarques concernant ce  procès-verbal  ?  Je le mets donc aux voix.  Y 
a-t- i l  des abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

M. LE MAIRE . -  Par  ai l leurs,  vous avez eu communicat ion du compte rendu des  
déci sions que j ’ ai  pr ises  en  vertu de la  délégat ion qui  m’a  été accordée par  le Consei l  
municipal  par dél ibérat ion du 4 jui l let  2020.  Est-ce qu’ i l  y a  des remarques concernant  la 
transmiss ion de ce compte rendu  ?  S’ i l  n’y en a pas ,  nous al lons pouvoi r  entrer  dans  
l ’ordre du jour tel  qu’ i l  est  prévu pour notre  séance du 10 octobre 2022.  

 

1 -  MODIFICATION DU NOMBRE D’ADJOINTS AU MAIRE - M. LE MAIRE 

M. LE MAIRE . -  La première dél ibérat ion concerne une modif icat ion dans notre exécut i f  
pui sque Madame Laure-Emmanuel l e PRADELLE a démiss ionné de ses fonctions.  El le 
nous a fai t  part  de ce souhai t .  El le en a informé le préfet  qui  l ’a autorisée.  Donc,  nous 
avons une dél ibérat ion qui  doi t  en prendre acte.  

J ’a i  deux demandes de pr ise de parole concernant ce départ de Laure-Emmanuel le 
PRADELLE. Je commence par donner la parole au groupe Vi l leurbanne Progress iste,  
Monsieur Loïc CHABRIER. 

M. CHABRIER . -  Merci ,  Monsieur le Maire.  Ce sera une quest ion à  laquel le j ’ imagine que 
vous al lez répondre.  Avant toute chose,  merci  d ’avoir  rappelé la biographie de Jeanne 
DESPERMET-RUELLO et de saluer quand même le travai l  qui  est  fai t  par l a commission 
d’attr ibution des noms.  Que des personnes qui  ont eu à  l ’époque un engagement assez 
courageux puissent sor t i r  de l ’ombre est  plutôt salutai re.  

Je soul ignerai  que Jeanne DESPERMET-RUELLO, vous avez ci té le  fai t  qu’el le fut l ’une 
des premières bachel ières .  El le étai t  disciple de Jul ie-Victoi re DAUBIÉ qui  fut la 
première bachel ière de France,  qui  étai t  Lyonnaise.  Je précise que c’est  même le nom qu’a  
chois i  i l  y a deux ans la facul té dans laquel le j ’ enseigne.  Madame THOUVENOT peut le 
confirmer.  C’est  une pet i te parenthèse.  C’étai t  p lutôt sympathique et  votre biographie a  
rappelé tout cela.  

La quest ion que je voulais  poser étai t  par rapport à l a dél ibérat ion qui  indique qu’ i l  s ’agi t 
d ’une modi f icat ion du nombre d’adjoints.  Est-ce à dire que la démission de Madame 
Laure-Emmanuel le PRADELLE entraîne déf ini tivement la modif i cat ion du nombre 
d’adjoints  et  par voie de conséquence,  la dispar i t ion du poste d’ad joint c’est  l a charge 
dont el le avai t  la charge,  qui  – s i  je ne m’abuse – étai t  celui  d ’adjointe de quart ier  
Grandclément/Perral ière  ?  

Vous al l ez sans doute nous apporter  une réponse parce que s i  c’ est  le cas ,  je suis  un peu 
interrogat ive dans la mesure où i l  s ’ agi t  quand même d’un quart ier  avec des enjeux pour  
l ’ aveni r .  Il  serai t  a pr ior i  souhai table qu’ i l  soi t  remplacé.  Si  ce n’est  pas l e cas,  j e me 
demande dans ce cas- l à quel le a été l ’ut i l i té ,  non pas de Madame Laure-Emmanuel le 
PRADELLE, ce n’est  pas el le qui  est  en circonstance concernée,  mais  le poste d’adjoint .  
J ’attends peut-être une expl icat ion de votre part  et  sans doute peut-être l ’é lect ion d’un 
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nouvel  adjoint dans les  Consei ls municipaux à venir  puisque le tableau de modi f icat ion 
des adjoints pose quest ion. 

M. LE MAIRE . -  Merci .  J ’a i  une autre demande d’ intervention du groupe Vi l leurbanne 
Insoumise Ensemble.  La parole est  à Monsieur  Jul ien RAVELLO. 

M. RAVELLO . -  Merci ,  Monsieur le Maire.  Ce sera auss i  très rapide pour notre groupe.  
C’étai t  une intervention pour remercier  chaleureusement et  affectueusement Laure-
Emmanuel  PRADELLE au nom de l ’ensemble du groupe Vi l leurbanne Insoumise 
Ensemble.  Laure-Emmanuel le ,  on a eu plai si r à travai l ler  avec toi  pendant ces deux ans.  
On a été touché par  la confiance que tu nous avais  accordée quand tu as  rejoint notre 
groupe.  On ne ret iendra que de bons moments ,  ta déterminat ion et  ton engagement  
auprès des habitants  des quart iers  effect ivement Grandclément,  Maisonneuve,  Perral ière  
et  Ferrandière.  Je pense que tu auras l ’occas ion de poursuivre des t ravaux dans le cadre 
personnel  et  profess ionnel  sur les  droi ts cul turels .  Bonne continuation.  Bon vent et  à très  
vi te.  

M. LE MAIRE . -  C ’étai t  un message personnel  pour Laure-Emmanuel le PRADELLE, un 
message méri te du groupe VIE auquel  l ’ensemble de la major ité s’ associe.  J ’a i  eu 
l ’occasion de recevoir  Laure-Emmanuel le PRADELLE dans le cadre de cette décis ion,  où 
el le m’a fai t  part  de son souhai t  de pouvoir  démiss ionner pour conci l i er  des or ientat ions 
profess ionnel les qu’el le a choisi  de retenir  dans le cadre de sa fonction d’enseignante et  
de doctorante.  Cela paraî t  tout à  fai t  compréhensible.  

Pour l ’ intervention de Monsieur CHABRIER, nous avons reçu la réponse de l a préfecture 
le 26 septembre concernant l ’ acceptat ion formel le de cette démission.  Nous nous 
donnons un peu de temps pour décider de la manière dont nous al lons réorganiser  
l ’ équipe sui te à ce départ .  

En l ’attente,  c ’est  Jonathan BOCQUET qui  assurera de par sa délégat ion,  la fonction 
d’adjoint de quart ier  sur les  quart iers  qui  étaient concernés et  l ’on reviendra vers  vous 
avant la f in de l ’année pour présenter une organisat ion qui  répondra à la fois  à ce départ  
et  à la nécess i té d’avoi r  bien sûr un représentant ou une représentante,  élu en charge des 
quart iers  concernés .  

En tout état  de cause,  s i  cela devai t  être par le remplacement d’un nouvel  adjoint ,  ce 
serai t  nécessairement une nouvel le adjointe comme la loi  nous l ’ impose aujourd’hui  et  
c ’est  heureux.  Ce n’est  pas du tout un regret que j ’évoque,  mais  ce sera s implement bien 
un remplacement par une adjointe s i  c ’étai t  le choix de notre majori té.  Donc rendez-vous  
avant la f in de l ’ année pour que l ’on vous indique dans quel le mesure cette organisat ion 
sera mise en place au sein de notre majori té.  

Je redis  encore un grand merci  à Laure-Emmanuel l e PRADELLE pour la qual i té de son 
engagement.  S ’ i l  n’y a pas d’autres quest ions,  je vai s mettre ce rapport aux voix.  Y a-t-i l  
des abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  la majorité - 

-  Prosper KABALO, Emilie PROST, Loïc CHABRIER, Virginie  DEMARS, 
Sabrina BENHAIM, Stéphane COLSON et Anaïs D'HOSTINGUE ne prennent  

pas part au vote -  
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2 -  INSTALLATION ET DÉSIGNATION DE MADAME LUCIE MASTROLORITO 
AU SEIN DE LA COMMISSION ÉDUCATION ET VIE SOCIALE - M. LE MAIRE 

M. LE MAIRE . -  Le rapport  numéro 2 est  l ’ instal lat ion et la  désignation comme je l ’ ai  
évoqué dans l ’ introduction – cela ne valai t  pas instal lat ion officiel le ,  mais  i l  fal la i t  bien 
que j ’expl ici te sa part i cipat ion à notre  Consei l  puisqu’el l e étai t  dans l a sal le –,  de Madame 
Lucie MASTROLORITO au sein de notre Consei l ,  mais  surtout au sein de la Commission 
Éducation et  Vie Sociale qui  est  proposée à  notre Consei l .   

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je vai s  donc mettre ce rapport aux voix.  Y a-t-i l  
des abstentions  ?  Des votes contre  ?  

M. CHABRIER . -  Monsieur le Maire,  on ne prend pas part  au vote comme i l  se doit  pour 
ce type de dél ibérat ions qui  concernent l ’exécuti f .  Donc,  toutes les  dél ibérat ions sont 
concernées .  

M. LE MAIRE . -  Très bien.  Le groupe Vi l leurbanne Progress iste ne prend pas part  au 
vote.  Y a-t- i l  des abstentions  ?  Des votes contre  ? Très bien.  L’ instal lat ion et la 
désignation de Madame Lucie MASTROLORITO au sein de la Commission Éducation et 
Vie Sociale sont val idées .  

-  Adopté à  la majorité - 

-  Prosper KABALO, Emilie PROST, Loïc CHABRIER, Virginie  DEMARS, 
Sabrina BENHAIM, Stéphane COLSON et Anaïs D'HOSTINGUE ne prennent  

pas part au vote -  

 

3 -  DÉSIGNATIONS DE REPRÉSENTANT.E.S DE LA VILLE DE 
VILLEURBANNE AU SEIN DES INSTANCES MUNICIPALES ET 
D’ORGANISMES EXTÉRIEURS – M. LE MAIRE 

M. LE MAIRE . -  Le rapport 236 est  la dés ignation de représentants de l a Vil le de 
Vi l leurbanne au sein des instances municipales  et  au sein des organismes puisque ce 
départ a donné l ieu à quelques modif i cat ions.  Je n’ai  toujours pas de demande 
d’ intervention concernant ce rapport 236.  Je  vais  le mettre  aux voix.  

Monsieur CHABRIER, est-ce la même posi t ion l à-dessus  ?  D’accord.  Très bien.  Je mets  
ce rapport aux voix.  Y a-t- i l  des abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  la majorité  –  

-  Prosper KABALO, Emilie PROST, Loïc CHABRIER, Virginie  DEMARS, 
Sabrina BENHAIM, Stéphane COLSON et Anaïs D'HOSTINGUE ne prennent  

pas part au vote -  
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4 -  GARANTIE D’EMPRUNT ALLIADE HABITAT- ACQUISITION EN VEFA DE 
6 LOGEMENTS SITUÉS 5, RUE DOUAUMONT À VILLEURBANNE - 
M. Jonathan BOCQUET 

M. LE MAIRE . -  Nous avons ensui te un rapport 237 sur l es  garanties  d’emprunt pour 
Al l iade Habitat .  C’est  monsieur Jonathan BOCQUET qui  rapporte.  Je n’ai  pas de 
demande d’ intervention. 

Je mets donc directement ce rapport aux voix.  Y a-t- i l  des abs tentions  ? Des votes 
contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

5 -  GARANTIE D’EMPRUNT ALLIADE HABITAT-ACQUISITION EN VEFA DE 
5 LOGEMENTS SITUÉS 10,  12,  RUE DES DEUX FRÈRES À VILLEURBANNE - 
M. Jonathan BOCQUET 

M. LE MAIRE . -  Toujours dans les  garanties  d’emprunt et  toujours pour Al l iade Habi tat ,  
c ’est  le rapport 247.  C’est  toujours Monsieur BOCQUET qui  rapporte.  Je n’ai  pas de 
demande d’ intervention.  Je mets donc ce rapport aux voix.  

Y a-t- i l  des abstentions  ? Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

6 -  GARANTIE D’EMPRUNT BATIGERE GRAND EST - ACQUISITION EN 
VEFA DE 7 LOGEMENTS SITUÉS 5,  RUE FLACHET À VILLEURBANNE - 
M. Jonathan BOCQUET 

M. LE MAIRE . -  Garantie d’emprunt cette  fois-ci  pour Batigère Grand Est ,  c ’est 
monsieur BOCQUET qui  rapporte.  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  
rapport aux voix.  

Y a-t- i l  des abstentions  ? Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

7 -  GARANTIE D’EMPRUNT CDC HABITAT SOCIAL SA HLM - ACQUISITION - 
AMÉLIORATION DE 5 LOGEMENTS SITUÉS 14, RUE HECTOR BERLIOZ À 
VILLEURBANNE - M. Jonathan BOCQUET 

M. LE MAIRE . -  une garantie d’emprunt pour la Caisse des dépôts et  consignations 
Habitat  Social  SA HLM, Monsieur BOCQUET rapporte.  Je n’ai  pas de demande 
d’ intervention.  Je mets  ce rapport  aux voix.  

Y a-t- i l  des abstentions  ? Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  
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8 -  ACQUISITION PAR VOIE DE PRÉEMPTION DU LOT N° 3 SITUÉ 88 RUE 
HIPPOLYTE KAHN - Mme Agnès THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  Nous avons ensui te le rapport 233,  l ’acquis i tion par voie de préempt ion 
du lot numéro 3  s i tué 88 rue Hippolyte Kahn.  C’est  Madame THOUVENOT qui  rapporte.  
Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets donc ce rapport  aux voix. 

Y a-t- i l  des abstentions  ? Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à l ’unanimité  -  

 

9 -  ACQUISITION AMIABLE D’UNE PARCELLE SITUÉE 18 RUE DU CANADA 
EN LIEN AVEC LE PROJET DÉNOMMÉ MAZOYER - 
Mme Agnès THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  Pour  le rapport 234,  nous avons l ’acquis i t ion d’une parcel le s i tuée 18 
rue du Canada.  C’est  une acquis i t ion amiable.  C ’est  Madame THOUVENOT qui  rapporte.  
Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets donc ce rapport  aux voix. 

Y a-t- i l  des abstentions  ? Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

10 -  MODIFICATION DU PÉRIMÈTRE SUR LEQUEL PORTE LE BAIL 
EMPHYTÉOTIQUE DE LA VILLE DE VILLEURBANNE SUR LE PASSAGE REY 
- ZAC GRATTE-CIEL - Mme Agnès THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  Le rapport 212 est  une modif icat ion du pér imètre sur lequel  porte un 
bai l  emphytéotique de la Vil le de Vi l leurbanne sur le passage Rey dans la Zac Gratte-Ciel .  
C’est  Madame THOUVENOT qui rapporte.  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je 
mets donc ce rapport aux voix.  

Y a-t- i l  des abstentions  ? Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -   

 

11 -  INSTAURATION D’UN PÉRIMÈTRE DE TAXE D’AMÉNAGEMENT 
MAJORÉE (TAM) SUR LE SECTEUR DES BUERS, DE CROIX-LUIZET ET DE 
FLACHET NORD - Mme Agnès THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  Nous passons au rapport 262.  Je voyais  le publ ic qui  s ’ inquiétai t  en se 
disant :  «  Que se passe-t- i l  ?  On ne di t  r ien.  »  Chaque foi s  qu’ i l  y a des interventions, 
nous avons une présentat ion un peu plus détai l lée du rapport concerné.  Là,  on passe au  
rapport 262.  I l  s ’agi t  de l ’ instaurat ion d’une taxe d’aménagement majorée,  di te TAM, sur 
différents  secteurs de Vil leurbanne.  

C’est  Madame Agnès THOUVENOT qui  rapporte.  J ’ ai  deux demandes d’ intervention et 
peut-être que Madame THOUVENOT en di t  un mot avant que je ne donne la parole aux 
groupes pour les  interventions. 
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Mme THOUVENOT . -  Merci ,  Monsieur le Maire.  Chers col lègues ,  un peti t  mot 
d’expl icat ion pour cette dél ibérat ion importante qui  vise l ’ instal lat ion d’une taxe 
d’aménagement  majorée dans l es  quart i ers  de Vil leurbanne,  les  quart iers  de Buers ,  Croix-
Luizet  et  une part ie de Flachet en l ’occurrence . 

Cette même dél ibérat ion a été votée i l  y a une quinzaine de jours au Consei l  de 
Métropole.  Vil leurbanne demander depuis  plus de dix ans l ’ instaurat ion d’une tel le taxe 
d’aménagement  majorée,  car  la taxe actuel le est  f ixée à 4,5 %. Ce qui  est  très  insuff isant 
au regard des montants  à f inancer,  tant pour la commune que pour la Métropole,  en 
termes d’équipements  publ ics .  Nous nous fél ic i tons donc de cette posi t ion di fférente de 
l ’ exécuti f  de la  Métropole.  

La majorat ion de la taxe d’aménagement qui  permettra d’atteindre un taux maximum de 
20 % et permettra de f inancer ,  en adéquation avec l ’ambit ion des programmes 
immobi l iers,  la nécess i té de f inancer  des  travaux et des équipements .  La Vi l le percevra 
65 % de la majorat ion de l a taxe au-delà des 4 ,5 % de l a taxe de base.  

Sur le secteur Buers ,  Croix-Luizet ,  ce sont  environ 1400 logements qui  sont attendus d’ ici  
une quinzaine d’années environ et  46  000 mètres carrés d’act ivi té économique.  

En paral lèle ,  un t ravai l  très  f in a été réal isé en termes d’équipements scolai res ,  sporti fs ,  
cul turels ,  pet i te enfance,  d’espaces verts et  de réseaux divers  pour accompagner ce  
développement  urbain.  Soi t ,  un peu plus de 43 mi l l ions d’euros de travaux de 
compétences Vi l le .  La taxe permettra de col l ecter  13 mi l l ions d’euros envi ron s i  
l ’ ensemble de ces logements et  de ces programmes économiques sont bien réal isés .  

M. LE MAIRE . -  Merc i ,  Madame la première adjointe.  J ’a i  deux demandes d’ intervention,  
une première intervention pour le groupe Vil leurbanne Progress iste,  Madame Émi lie 
PROST pour trois  minutes.  

Mme PROST . -  Je vous remercie,  Monsieur l e Maire.  Monsieur l e Maire,  chers col lègues,  
comme notre groupe l ’a évoqué en Consei l  métropol i tain , nous ne pouvons que souscr ire  
à l ’é laborat ion d’une réf lexion et  à  la mise en œuvre d’out i ls  concourant  au  
développement  urbain et  à  l ’accompagnement  des communes.  

En ce sens,  la précédente majori té métropol i taine,  en l ien avec l e regretté Richard YUNG 
issu de cette assemblée,  avai t  ouvert la voie avec l a mise en  œuvre de projets  urbains  
partenar iaux,  di ts PUP, pour en fai re un vér i table outi l  d’aménagement permettant la 
sort ie d’opérat ions et  l e f inancement des  équipements publ ics .  

Mais  ici ,  nous notons que la méthode et  les  prat iques ont évolué et  c’est  bien ce qui  ne 
convient pas .  Nous ne reviendrons pas ici  sur le défaut de concertat ion avec les  
fédérat ions profess ionnel les  de l ’ immobi l ier .  

Sur le fond au moins, nous n’avons pas entendu en commiss ion municipale que l a mise en 
œuvre de cette taxe al l ai t  conduire à une baisse du coût du foncier ,  b ien que la  
dél ibérat ion l ’évoque,  mais  qui  y croi t  vraiment  ?  

Si  le pér imètre déf ini  à la demande de votre  exécuti f  la isse de grandes perspectives de 
construct ion,  nous nous doutons bien  que ce ne sont pas les  opérateurs pr ivés qui  vont 
accepter seuls  d’amort i r  ce coût que nous es t imons à environ 5  000 euros pour un T3,  
somme loin d’être négl igeable dans un contexte d’ infl at ion générale et  de hausse des taux 
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et qui  ne va pas dans le sens d’une plus grande mixi té.  Cela vient en contradict ion avec la  
modérat ion prônée du prix des logements et  notamment  sur un secteur qui  va porter  une 
bonne part  du développement  urbain de Vi l leurbanne.  

Par ai l leurs ,  vous al lez rompre avec l ’uni formité f iscale au sein de l a commune et ce ne 
sera pas que le secteur  du neuf qui  sera impacté.  En effet ,  les  part icul iers  propriétai res 
occupants – car,  oui ,  i l  y en aura – qui  souhai teraient édif ier  une extension pour loger 
leurs  parents ou leurs enfants  par exemple,  seront soumis à la TAM, malgré un 
abattement  pour les  superf icies  infér ieures à 100 mètres carrés ,  abat tement de droi t  dont 
nous nous réjouissons,  mais  qui ne pourra pal l i er  que part iel lement  les  effets  de 
l ’ augmentat ion substantiel le de l a majorat ion.  

Toutefois ,  étai t-ce la pr ior i té à l ’heure de l ’augmentat ion du coût  des matér iaux et dans 
une moindre mesure de cel le ,  constante,  de l a taxe foncière  ? Car ,  oui .  Les propriétai res ,  
qu’ i ls  soient  bai l leurs  ou occupants ,  contr ibuent déjà aux équipements publ ics  par le 
mécanisme de cette taxe,  mais cette fois  de manière équitable au sein de la commune.  

Alors que votre engagement étai t  – sauf erreur – de ne pas augmenter les  impôts locaux, 
cette TAM n’est  donc f inalement qu’un impôt supplémentaire mis sur le dos des 
accédants à l a propriété dans le neuf et  de quelques propriétai res  occupants qui  vont 
contr ibuer plus que leurs  vois ins quelques rues plus loin. 

Enfin,  les  équipements l i s tés  en annexe de l a dél ibérat ion ne seront pas réal i sés  avant 
2035 pour certains ,  malgré l ’accord de pr incipe de la Métropole dont on nous assure.  
Quel le est  la valeur de ce document informati f  annexé  ?  

C’est  là grande différence avec le PUP qui  déf ini t  un aff i chage clai r  et  précis  des 
infrastructures à f inancer ,  avec une temporal i té à respecter  sous peine d’un retour de 
perception de l ’ indu. 

Enfin,  on nous assure que des PUP vont pouvoir  continuer à être mis en œuvre sur 
d’autres secteurs de Vi l leurbanne,  notamment sur le s i te d’ACI.  C’est  donc que l ’outi l  
n ’est  pas aussi  inuti l e ou inopportun.  

Si  nous ne méconnaissons pas les  diff icul tés  l iées  au f inancement des équipements ,  
notamment dans le contexte actuel ,  cela ne saurai t  tout just i f ier .  Nous ne cautionnons  
pas les effets  potentiel s de cette majorat ion,  pas plus que l ’absence de concertat ion avec  
les  profess ionnel s,  la temporal i té inadaptée,  le pér imètre incohérent et  enfin,  l ’ incert i tude 
sur les  délais  de f inancement des équipements  majeurs .  

Pour toutes ces raisons,  en raison de ces nombreuses incohérences ,  nous voterons contre 
cette dél ibérat ion.  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  J ’a i  une intervention pour l ’ensemble des groupes de la major i té 
qui  sera portée par Madame Béatr ice VESSILLER. 

Mme VESSILLER . -  Merci .  Monsieur l e Maire,  chers col lègues ,  la taxe d’aménagement  
est  une f iscal i té de l ’aménagement payée à l a col l ect ivi té compétente en urbanisme par 
toute personne obtenant une autorisat ion d’urbanisme,  les promoteurs immobi l iers 
comme les part icul iers ,  sur l es  immeubles de logement,  les  maisons,  comme sur les  
bât iments d’act ivi tés  ou de bureaux.  
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Compte tenu du dynamisme de l a construct ion sur plusieurs secteurs du terr i toire 
métropol i tain ,  dont une part i e de Vi l leurbanne,  la Métropole en l ien avec la Vi l le et  la  
Vi l le de Lyon par ai l leurs ,  a décidé de majorer ce taux comme le permet la loi ,  af in 
d’avoir  une recette plus importante  pour f inancer les  équipements publ ics comme l ’a 
expl iqué Madame THOUVENOT. 

Je me permets ,  chers col lègues ,  de vous indiquer que certes ,  nous n’avons pas au niveau 
de la Métropole,  fai t  de concertat ion avec l es  profess ionnels  de l ’ immobi l ier ,  mais  fai t  de 
l ’ information.  D’autant que l es  profess ionnels  de l ’ immobi l ier  avec qui  nous avions 
échangé f in 2021,  nous  avaient exprimés,  y  compris  quand j ’étai s  avec l e Président  de la  
Métropole,  que l a TAM donnait  une certaine l i s ib i l i té alors  que le PUP qui  est  un outi l  
que nous continuerons  à employer  en  effet ,  est  calculé au cas par  cas.  I l  nécess i te un 
bi lan part icul ier ,  tandis  que la TAM donne une vis ibi l i té et  une prévis ibi l i té aux 
promoteurs immobi l i ers  et  les  profess ionnels  ne sont pas du tout  opposés à avoi r cette 
vis ibi l i té sur un secteur  beaucoup plus large.  

Cette hausse de f i scal i té de 4,5 à 20 % ne doit  évidemment pas se traduire par une hausse 
des pr ix des logements ,  des bureaux ou des  locaux d’act ivi té pour  l ’ut i l i sateur f inal  ou 
pour le ménage achetant un appartement,  mais el le doi t  permettre  aux promoteurs de 
négocier à la baisse les  pr ix d’achat du foncier .  La rente foncière sera ains i  mieux 
redistr ibuée vers  les  col lect ivi tés  plutôt que vers  les  propriétai res  fonciers  qui  n ’arrêtent 
pas depuis  plusieurs années ,  de voir  l eurs  plus-values se  renchérir  avec l es  augmentat ions 
scandaleuses des pr ix du foncier .   

Nous décidons ains i  d’une mesure de rééqui l ibrage qui  va in  f ine  vers  plus de just ice 
sociale.  Nous voulons saluer i ci ,  Monsieur le Maire et  Madame l ’adjointe,  votre volonté 
sans réserve de vous emparer de cette poss ibi l i té pour un secteur assez important sur  
Vi l leurbanne,  dont les  besoins sont clairement identi f i és  avec des équipements publ ics  
qui  seront à réal i ser.  S’ i l s  ne l ’étaient pas ,  les  personnes ayant  payé la TAM seraient  en 
droi t  de demander en effet  des comptes sur le fai t  qu’ i l s  auraient f inancé des 
équipements non réal i sés .  Je vous rassure sur ce plan,  Madame PROST. 

Cette augmentat ion donne une l i s ib i l i té aux promoteurs .  Je le répète.  Cela donne les  
moyens à la Vi l le.  C’est  part icul ièrement important pour notre  Vil le qui  a connu ces 
dernières décennies ,  une croissance démographique très importante  sans que la 
croissance équivalente  des équipements publ ics  ne suive.  Nous le  savons.  Le retard est  
parfois  important.  Ce nouveau levier  f iscal  sera l ’un des moyens de l e rattraper.  

Le secteur retenu pour  Vil leurbanne,  celui  de Buers ,  Croix-Luizet et  Flachet Nord,  est  un 
secteur de forte press ion,  où la construct ion de logements et  le développement d’act ivi tés  
économiques seront importants .  Le choix d’y majorer l a taxe est  donc tout à fai t  
pert inent,  non seulement au regard des enjeux f inanciers  déjà évoqués,  mais  auss i  des 
enjeux d’aménagements  urbains tels  qu’ i l s  sont  posés dans le SCOT en cours de révis ion, 
où la sobriété foncière et  le concept  de «  zéro art i f ic ial i sat ion nette  »  sont des sujets  
majeurs pour l es  10 à  20 ans qui  viennent,  préserver l es  espaces agr icoles  et  naturels 
notamment pér iphériques tout en accuei l lant du logement et  de l ’act ivi té dans les  secteurs 
déjà urbanisés ,  b ien desservis  par les  transports  en commun, avec un object i f  renforcé et  
renouvelé de qual i té des logements (qual i té d’usage,  confort d’hiver et  d’été,  matér iaux 
sains et  naturels…),  avec des espaces de nature publ ics ,  généreux,  mais  auss i  des espaces  
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de nature pr ivat i fs ,  avec les  équipements et  services publ ics  nécessaires,  des mobi l i tés 
non pol luantes .  Ce qu’on l ’on peut appeler  auss i  «  du bon usage de la densi té  »  dans une 
vi l l e apaisée et  respirab le.  

Vous l ’aurez compris .  La taxe d’aménagement majorée est  ains i  un outi l  f inancier  
intéressant au service de nos pol i t iques publ iques et  notamment,  cet outi l  contr ibue à  
fabriquer l a vi l l e de l a transi t ion écologique et  sol idaire que nous souhai tons toutes et  
tous.  Nous voterons cette dél ibérat ion.  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  La parole est  à Madame la première adjointe.  

Mme THOUVENOT . -  Merci ,  Monsieur le Mai re.  Chers col lègues ,  Madame PROST, je 
vais  vous répondre sur un certain nombre d’éléments .  Sur l ’est imation f inancière que 
vous avez effectuée,  5  000 euros sur un achat autour de 300  000 euros,  je pense que le  
propriétai re qui  négocie un T3 aujourd’hui  à 4  800 euros du mètre carré  dans  le neuf  
saura trouver l es  5  000 euros de négociat ion avec le promoteur s i  celui -ci  cherche 
réel lement à vendre.  Donc,  je ne suis  pas trop inquiète sur cette taxe majorée qui  serai t  
répercutée sur les  prix de vente.  

Aujourd’hui ,  je suis  plutôt inquiète – comme le soul ignai t  Madame VESSILIER – sur les  
pr ix du foncier  qui  sont la réel le cause de l ’ incapaci té des ménages à  pouvoir  acheter des  
logements .  Aujourd’hui ,  on a un enjeu important de pouvoir  p lani f ier,  de pouvoir 
permettre en effet  qu ’un certain foncier  pui sse être mis en construct ion.  C’est  bien 
l ’objet  de cette taxe d’aménagement majorée.  C’est  de donner de la l i s ibi l i té dans le 
diffus,  dans la production de logements dans le diffus qui  représente aujourd’hui  60 % de 
la production de logements dans une vi l le comme Vi l leurbanne.  Les zones 
d’aménagement  concertées ,  les  PUP, nous en faisons certes  une publ ici té et  une 
communicat ion plus importante,  mais c’est  f inalement  une part  bien  moins importante de 
la production de logements .  

Le deuxième avantage de la taxe d’aménagement majorée est  auss i  de nous permettre de 
lancer des opérat ions phasées dans le temps sans fai re part i r  des morceaux de vi l le de 
manière extrêmement  conséquente,  pour l esquels  l es  équipements de proximité ne 
permettent pas de soutenir  la croissance démographique.  Cela permet de lancer quelques 
logements par-ci  e t  par là ,  une opérat ion de 30 logements dans une rue,  30 logements 
ai l l eurs  et  donc,  de permettre  une construct ibi l i té .  Nous avons un enjeu majeur  
aujourd’hui  à permettre que la f i l ière de l a construct ion ne se désagrège pas 
pui squ’aujourd’hui  sur la Métropole,  nous voyons un vrai  ralentissement de la 
construct ion.  

Nous est imons au contraire que cette taxe d’aménagement majorée,  au l ieu de geler  des 
pans ent iers  de la vi l le ,  va permettre de lancer  un certain nombre d’opérat ions.  

J ’a i  entendu la pet i te musique,  notamment de certains promoteurs .  À l ’échel l e peut-être  
individuelle ,  certains promoteurs ne sont  pas sat isfai ts  puisqu’ i l s  doivent en effet  
retravai l ler  leurs  bi lans .  Collect ivement,  les  promoteurs immobi l iers  ne sont pas 
exactement  sur cette même longueur d’onde.  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci ,  Madame Thouvenot .  Peut-être juste un mot rapide sur ce qui  
vient d’être évoqué parce qu’ i l  ne suff i t  pas d’aff i rmer quelque chose pour que cela 
devienne vrai .  Le fai t  de dire que tout  cela a été fai t  sans aucune concertat ion vous  
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appart ient .  En tout cas,  l a Métropole et  la Vil le considèrent qu’ i l  y a eu des échanges 
avec l es  acteurs concernés et  que s i  cela n’a  pas pr is  la forme d’une concertat ion au sens 
str ict  du terme,  ces échanges ont eu l ieu.  

I l  y a un publ ic.  I l  y a l a presse qui  n’est  pas forcément très  au  fai t  de ce sujet  
extrêmement technique.  j e voudrais  auss i  dire que les PUP mobi l i sent bien davantage les  
promoteurs aujourd’hui  dans cette f iscal i té que vous évoquez et que les  part icipat ions à 
un PUP au mètre carré  peuvent être parfois  de l ’ordre de 250 euros du mètre carré.  Là, 
on fai t  une pet i te division rapide du chiffre que vous mobi l i sez,  qui  me semble à peu près  
correct .  On par le de l ’ordre de 60 à 70 euros  du mètre  carré  pour  une f iscal i té que vous 
trouvez extrêmement  importante,  presque insupportable en tout cas pour les  promoteurs .  

I l  est  vrai  qu’aujourd’hui,  cette décis ion est  auss i  faci l i tée par l ’ inconséquence d’un 
certain nombre d’entre eux qui  font de la surenchère et  qui  sont prêts  aujourd’hui  à 
acheter  des mètres carrés de charges foncières aux alentours de 2  000 euros du mètre  
carré  quand dans les  années 2010 – ce n’est  pas s i  v ieux que cela –,  on étai t  aux alentours  
de 600 euros.  Quand les  promoteurs et  les vendeurs sont capables de trouver les  moyens 
de s’ échanger des biens à cette hauteur- là ,  cela ne me choque pas que sur l ’ensemble de 
ces transact ions,  on en prélève 13 mi l l ions pour construi re des sal l es  de classe,  des 
équipements sport i fs  et  des crèches .  À mon avis ,  c ’est  à ce pr ix- là que l ’on aura une vi l le 
de qual i té et  c ’est  bien dans cette or ientat ion-là que nous al lons. 

Par ai l leurs ,  depuis  que cela a été voté  au  Consei l  de la Métropole,  je n’ai  pas vu 
beaucoup de promoteurs qui  est  al l é voir  Madame THOUVENOT en disant :  «  On ne va 
plus construire sur votre vi l le.  »  Donc,  ne rentrons pas non plus dans une forme de jeu 
un peu de théâtral i sat ion de cette séquence-là.  J ’a i  entendu Monsieur LE FAOU au 
Consei l  métropol i tain.  Je croi s  que l ’on partage une vi sion partagée de cont inuer à  
construire,  mais  pas à  n’ importe quel  pr ix et  pas avec n’ importe quel l es  règles  du jeu.  
Quand on ne peut pas fai re un PUP, i l  y a une taxe complémentaire qui  est  demandée 
pour part i ciper à l ’effort  de construct ion.  

Les  promoteurs ne sont pas vent  debout contre cette mesure.  I ls  sont interrogat i fs  sur ce  
que cela va générer sur les  pr ix du foncier .  On va les  accompagner là-dessus .  Il s  étaient 
tout  autant  interrogat i fs  et  inquiets  quand Gérard COLLOMB avai t  mis en place le  
secteur de mixi té sociale qui  imposai t  25 % de logements sociaux sur l ’ensemble de la 
Métropole.  On a entendu exactement les  mêmes interventions :  «  Vous al lez fai re payer 
aux autres votre effort  de mixi té  » ,  etc.  

Je pense qu’ i l  faut raison garder .  On va auss i  regarder ce qu’ i l  se passe dans les  années à  
venir  concernant la production.  Nous souhai tons que f inalement,  cet te évolut ion des pr ix 
du foncier  n’ai l le pas exclus ivement dans les  poches des propriétai res  fonciers ,  mais  que 
cela part icipe à l ’effort  col lect i f  dans la construct ion des équipements qui  font l a qual i té 
de cette vi l le .  Croyez que 13 mi l l ions de recet tes en perspective pour  nos col lect ivi tés ,  ce 
n’est  pas neutre dans les  temps actuel s.  

Voilà pour ce rapport concernant la taxe d’aménagement majorée.  Je vais  donc l e mettre  
aux voix sans beaucoup de surprise puisque chacun a  di t  qu’el le étai t  sa posi t ion.  Y a-t- i l  
des abstentions  ?  Des votes contre  ?  Ce rapport est  approuvé.  Je vous  en remercie.  

-  Adopté à  la majorité  – 
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-  Prosper KABALO, Emilie PROST, Loïc CHABRIER, Virginie  DEMARS, 
Sabrina BENHAIM, Stéphane COLSON et Anaïs D'HOSTINGUE votent contre-  

 

12 -  POURSUITE DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL DE PRÉVENTION ET 
D’ACCOMPAGNEMENT DES COPROPRIÉTÉS (POPAC) POUR LA 
PÉRIODE 2022-2024 -  Mme Agnès THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  Nous passons à une autre dél ibérat ion rapportée par Madame Agnès  
THOUVENOT, la poursui te du programme opérat ionnel  de prévention et 
d’accompagnement des  copropriétés  –  l ’acronyme est POPAC – pour la pér iode 2022-
2024.  J ’ ai  une demande d’ intervent ion.  Est-ce que vous en di tes un mot,  Madame 
THOUVENOT  ? 

Mme THOUVENOT . -  Un mot t rès  rapide pour di re que nous avions dél ibéré i l  y a juste 
un an sur l ’adhésion à  ce disposi t if  métropol i tain d’accompagnement des copropriétés .  
Maintenant,  c’ est  la s ignature d’une convention pour mettre en œuvre d’un point  de vue 
plus opérat ionnel ,  cet te vei l le des copropriétés  pour identi f ier  l es  copropriétés  qui 
seraient fragi les ,  avant d’avoir  des copropriétés  qui  se retrouveraient  en plan de 
sauvegarde comme nous avons par exemple à l a copropriété Saint-André.  

M. LE MAIRE . -  Merc i .  J ’a i  une demande d’ intervention pour le groupe Les Écologistes .  
Monsieur Lotf i  DEBBECHE, la parole est  à vous.  

M. DEBBECHE . -  Merci ,  Monsieur l e Maire.  Chers col lègues ,  Mesdames et Messieurs ,  s i  
la gest ion d’une copropriété au quotidien  relève de la sphère pr ivée,  certaines 
copropriétés  sont en diff icul té f inancière,  conduisant à la dégradation du bât i ,  à 
l ’ endettement  des rés idents ,  qu’ i ls  soient propriétai res  ou locataires ,  avec des problèmes 
de sécuri té et  de salubr i té const i tuant un vrai  enjeu publ ic.  

En effet ,  nombre de copropriétés présentent  des s i tuat ions de fragi l i té socio-économique,  
avec des locataires ,  voire des propriétai res  aux revenus  très  modestes ou de pauvreté.  En 
France,  les  copropriétai res  représentent 21 % du parc des logements .  Soi t ,  plus de 
8 mi l l ions de logements,  dont 684 copropriétés  total i sant 56  000 logements en diff icul té.  
Là,  on par le des données off iciel les  du gouvernement  en 2020.  

Au 1 e r  janvier  2022,  la  vi l le de Vil leurbanne compte 1  875 copropriétés ,  dont 7 ont déjà 
été identi f iées comme présentant des s ignes de vulnérabi l i té par la vei l le et  observat ion 
des copropriétés .  Vi l leurbanne est  soucieuse de cet enjeu,  car  agir  sur l e logement,  c ’est  
aussi  agir  sur la justice sociale.  On sai t  que c’est  le premier poste budgétaire du budget 
des fami l les ,  en part icul ier  lorsqu’el les  sont modestes .  

La Vi l le intervient encore sur des copropriétés  fragi l es ,  dont l a plus importante – comme 
vous venez de le rappeler ,  Agnès – est  la résidence Saint-André concernée aujourd’hui 
par un plan de sauvegarde d’envergure,  couvrant les  années de 2019 à 2024 et qui  a fai t 
l ’objet  d’une dél ibérat ion que nous avons votée récemment.  

En complément  des disposi ti fs  exi stants  d’ intervention sur  le parc  pr ivé,  l ’objet  de la  
présente dél ibérat ion est  de suivre à t i tre préventi f ,  la si tuat ion d’autres copropriétés de 
Vi l leurbanne,  de plus pet i te tai l le et  présentant des diff icul tés  techniques où sociales ,  en  
secteurs pol i t ique de la vi l le ou dans le diffus .  Cela consi ste en un travai l  de 
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connai ssance,  de repérage,  de vei l le et  d ’observat ion des diff icul tés pouvant déboucher 
sur la réal i sat ion de diagnostics  plus poussés,  conduisant à des act ions à déf inir  en 
partenar iat .  

I l  peut auss i  s ’ agir  de mettre  en place un premier accompagnement des copropriétés  
identi f iées dans le cadre de cette nouvel le mission portée par l a Métropole avec le 
concours f inancier  de l ’Agence Nationale de l ’Amél iorat ion de l ’Habitat  et  de la Caisse 
des dépôts et  consignations.  Ce modèle plur ipartenar ial  ne s ’est  pas encore développé à  
Vi l leurbanne.  Pourtant ,  i l  nous paraî t  adapté à la pr ise en charge et  à l ’ant icipat ion de 
certaines difficul tés  que peuvent rencontrer  les  copropriétés .  C’est  pourquoi  i l  nous 
paraî t  essent iel  de souteni r l e présent programme qui  couvre l es  années de 2022 à 2024,  
avec une part icipat ion de la vi l le certes modeste,  mais  qui  permet d’ ini tier  le di sposi t i f et 
qui  est  appelé à s ’ adapter aux besoins à moyen terme.  

Nous voterons  donc évidemment la présente dél ibérat ion.  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merc i .  Cela appel le-t- i l  une réponse de votre part  ?  Très bien.  Je vais  
mettre ce rapport  aux voix.  Y a-t- i l  des abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

13 -  CONVENTION DE TRANSFERT DE MAÎTRISE D’OUVRAGE (CTMO) 
AVEC SYTRAL MOBILITÉS – PROLONGEMENT DE LA LIGNE DE 
TRAMWAY T6 ENTRE LES HÔPITAUX EST ET LA DOUA - Mme Agnès 
THOUVENOT et Mme Pauline SCHLOSSER 

M. LE MAIRE . -  Pour  le rapport  242,  on n’a  pas de demande d’ intervention,  mais  c’est  
quand même une dél ibérat ion qui  revêt un caractère assez important puisque f inalement ,  
i l  val ide le lancement du projet  de la  l igne T6 sur notre vi l l e et  j e vais  demander  à  Agnès  
THOUVENOT et à Paul ine SCHLOSSER de nous présenter rapidement cet te 
dél ibérat ion.  

Mme THOUVENOT . -  Merci ,  Monsieur le Maire.  Nous aurons en effet  une présentat ion 
à double voix avec ma col lègue,  Paul ine SCHLOSSER,  car  l ’objet est  autant un sujet  
d ’urbanisme que de mobi l i té .  Je regrette un peu qu’ i l  n’y ai t  pas de demande 
d’ intervention de la part  des groupes pol i t iques ,  car  – comme le soul ignai t  Monsieur le 
Maire – c’est  f inalement la dél ibérat ion qui  l ance du point de vue opérat ionnel  sur le  
terr i toire de Vi l leurbanne,  la construct ion du T6.  Peut-être est-ce dû au nom barbare de 
cette dél ibérat ion,  convention de transfert  de maîtr ise d’ouvrage (CTMO) entre le 
SYTRAL et la  Vi l le pour la construct ion du tramway T6.  

En tout cas,  el le n ’en porte pas moins une vi sion renouvelée de la  fabrique de la vi l l e,  
tant l a construct ion du tramway on va permettre de renouveler  le cadre de vie et  les  
mobi l i tés .  On ne par lera pas ici  du choix du tracé,  mais  plutôt du travai l  t rès  f in qui  a eu 
l i eu depuis  maintenant  plus de 18 mois entre l a Vi l le et  le  SYTRAL, pour que l ’ insert ion 
du T6 dans la vi l le soi t  également une amél iorat ion de l a qual i té urbaine,  la 
requal i f i cat ion,  la mart ial i té de la vi l le ,  l a végétal i sat ion et l ’éclai rage.  

De par l ’ imbricat ion des compétences et  des  enjeux de coordinat ion de t ravaux,  i l  est 
plus eff icace que le  SYTRAL assure la total i té des travaux et  que l a Vi l le reverse une 
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contr ibut ion au SYTRAL pour la pr ise en charge de ce qui  relève de ses compétences ,  un 
montant qui  s ’élève à 4 mi l l ions d’euros. C’est  l ’objet  de cet te convention.  Une 
dél ibérat ion similai re a été pr ise i l  y a deux semaines à la Métropole pour ce qui  relève de 
ses compétences .  Je la i sse Paul ine SCHLOSSER compléter .  

Mme SCHLOSSER . -  Merci .  Au-delà de sa réal isat ion,  l ’ infrastructure du tramway,  avec 
la créat ion d’un s i te propre,  des quais ,  de stat ions et  des équipements associés ,  le 
tramway va traverser la vi l le du sud au nord.  En fai t,  c ’est  une vér i table requal i f icat ion 
urbaine que permet ce nouvel  équipement.  Ce sont  des infrastructures d’éclai rage publ ic,  
des espaces verts  paysagers ,  de la réfect ion de l a fontaine du parc du centre,  de l ’œuvre 
de VARINI,  des horodateurs prévus sur le parcours de T6.  Nous prévoyons auss i  la f ibre 
optique qui  dessert  l es  équipements municipaux et les  points  de vidéosurvei l l ance.  

Le tramway va permet tre également de réduire drast iquement certa ins î lots  de chaleur .  
Pas moins de 300 arbres vont  être plantés tout au long du parcours .  Aujourd’hui ,  le long 
du tracé,  l ’ensemble de la voir i e et  des toi tures des bât iments sont connectées au réseau 
d’assainissement unitai re de la Métropole.  À l ’horizon T6,  toi tures et  voir ies  seront 
déconnectées du réseau est  directement inf i l trées grâce au disposi t if de gest ion des eaux 
pluviales  intégrée dans et  sous l ’ espace publ ic.  Soi t ,  environ 7 hectares à peu près 
désimperméabi l isés .  

Les trottoirs  seront plus larges .  Les abaissées de trottoirs  seront systématiques aux 
passages piétons pour une mei l leure access ibi l i té et  une mei l leure marchabi l i té .  Tout au 
long du parcours ,  vont  être déployés des  cheminements cyclables  sécurisés permettant de 
fai re un tramway non seulement  une forme de transport en commun, mais  auss i  une 
forme de déplacement en vélo.  

C’est  auss i  le plan de circulat ion qui  est  revu.  La place Grandclément et  l ’avenue du 
Général  Leclerc passent en sens unique pour ne ci ter  qu’un seul  secteur .  C ’est  auss i  un 
travai l  f in d’organisat ion des plans de ci rculat ion à  l ’échel le de chacun des quart iers ,  pour 
évi ter  que les  pet i tes  rues deviennent des routes de transi t .  

Pour terminer ,  j e veux saluer encore une foi s le travai l  avec l es  équipes du SYTRAL dans 
des modal i tés  de travai l  renouvelées ,  notamment autour d’atel i ers  d’élus régul iers  qui 
permettent de fai re des al lers-retours entre le point  du SYTRAL qui  porte l ’eff icaci té du 
transport en  commun et la vi l l e qui  porte auss i  l ’enjeu du cadre de vie.  Ces al lers-retours 
permettent de construi re des solut ions de mei l leure qual i té dans le cadre de décis ions qui 
sont ajustées et  sécurisantes pour les élus que nous sommes.  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci  en tout cas d’avoir  pr is  le temps de nous présenter ce rapport  
extrêmement important pour notre vi l le .  Je pense que le lapsus révélateur sur le Général  
De Gaul le et  le Généra l  Leclerc est  que Paul ine SCHLOSSER étai t  déjà en project ion sur 
T9 qui  s’arrêtera au rond-point Charles  De Gaul le.  Donc,  el le est  parfai tement excusée 
pui squ’el le sui t  ses  doss iers  de très près et  que cela arr ive de fai re parfois  un lapsus entre  
deux l ignes de tram extrêmement importantes pour notre  vi l l e.  

Je veux quand même fél ic i ter ,  y compri s  remercier  les équipes précédentes puisque c’est  
un doss ier  qui  a  été engagé dès 2014.  On en arr ive à une phase opérat ionnel le qui  nous a 
permis ,  par exemple,  de présenter aux habitants  et  aux habitantes de Grandclément le 
29 septembre dernier,  les impacts sur le quart ier et  les  modificat ions à venir .  C’est  une 
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bonne nouvel le pour  notre Vi l le et  pour notre  Métropole.  

Je mets ce rapport  aux voix.  Y a-t- i l  des abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

-  Cédric VAN STYVENDAEL ne prend pas part  au vote -   

 

14 -  PARTICIPATION DE LA VILLE AU FINANCEMENT DU LOGEMENT 
SOCIAL ET DU LOGEMENT D’INSERTION - FONCIÈRE D’HABITAT ET 
HUMANISME - 268 RUE FRANCIS DE PRESSENSÉ - Mme Melouka HADJ-
MIMOUNE 

M. LE MAIRE . -  Nous passons au rapport 231,  la part icipat ion de la Vi l le au 
f inancement du logement social  et  du logement d’ insert ion.  C’est  Madame Melouka 
HADJ-MIMOUNE qui rapporte.  J ’a i  troi s demandes d’ intervention.  Madame HADJ-
MIMOUNE, souhai tez-vous dire un mot de la dél ibérat ion  ?  

Mme HADJ-MIMOUNE . -  Je vais  écouter l es  interventions et  j ’apporterai  des 
compléments s ’ i l  en faut ou pas .  

M. LE MAIRE . -  Très bien.  Trois  demandes  d’ intervention,  la première pour le Cercle 
radical  et  Place publ ique,  Monsieur Frédéric VERMEULIN. 

M. VERMEULIN . -  Monsieur le Mai re,  chers  col lègues ,  je précise s implement que j e l is 
l ’ intervention de Katia BUISSON en son absence.  I l  faut quand même rendre à Cléopâtre 
ce qui  est  à Cléopâtre.  

Le vote de cette dél ibérat ion en matière de logement est  l ’occas ion pour notre groupe,  de 
revenir  bien sûr sur cette pierre angulai re de toute pol i t ique publ ique.  L’accès à un 
logement est  bien souvent l e préalable à l ’accès effect i f  à d’autres droi ts ,  à un travai l ,  à 
une vie pr ivée.  I l  faudrai t  donc que le logement soi t  au cœur des  pol i t iques à tous les  
échelons,  à commencer  par l ’État .  

I l  a pourtant fal lu attendre deux mois avant qu’un ministre délégué au logement ne soi t  
nommé dans le gouvernement actuel .  La tâche est  immense et  les  col l ect ivi tés  locales 
doivent avoir  de plus grands moyens d’agir .  

Quand près de l a moit ié des Français  seraient  él ig ibles  à une demande de logement social  
et  que la part  de logements sociaux est  d’environ 15 % dans le pays ,  l ’ insuffisance est  
cr iante.  Nous comptons encore aujourd’hui  plus de 4 mi l l ions de personnes mal  logées en  
France.   

Vi l leurbanne prend sa part .  Nous sommes à plus de 27 % de logements sociaux.   

Seulement,  nous sommes encore dans une Métropole où certaines communes refusent de 
rempl ir  leurs  obligat ions légales en la matière.  Ell es  préfèrent  payer plutôt que de fai re  
preuve de responsabi l i té ,  de sol idar i té et  tout  s implement d’humanité .  

Le gouvernement se trompe également quand i l  pense que le marché pr ivé permettra de 
répondre à l a plupart des demandes.  La main invisible ne régule pas .  Elle perpétue les  
pr ivi lèges de classe.  
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Le logement ne peut  pas échapper aux règles  que nous nous sommes données en  
commun.  I l  doi t  être ce que nous avons en commun. Ce n’est  pas le Far West .  C’est  la 
base du pacte qui  nous l ie .  

Vous l ’avez rappelé,  Monsieur l e Maire,  «  depuis  2008 et la cr ise des subprimes,  le marché  
autour du logement ne cesse de fai re de l a spéculat ion et de jouer avec un bien 
commun  » .  La répress ion des fraudes a été sais ie pour enquêter sur les  manquements à 
l ’ encadrement des loyers .  Nous nous en fél ic i tons.  Nous voterons cette dél ibérat ion.  Je 
vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  J ’a i  une demande d’ intervention du groupe Communistes et  
Républ icains ,  Madame Antoinette BUTET. 

Mme BUTET . -  Monsieur le Maire,  Madame la rapporteure,  cher(e)s  col lègues ,  cette 
dél ibérat ion s’ inscr i t dans l ’act ion que mène notre municipal i té pour le développement  du 
logement social  et  du logement d’ insert ion.  I l  va de soi  que nous y sommes favorables .  

Je profi te de cett e occas ion pour évoquer  l a tr ibune parue le  24 septembre dernier  dans le 
Journal  du dimanche,  s ignée par plus ieurs élus de gauche,  parmi lesquels  Ian BROSSAT 
et Agnès THOUVENOT ici  présente,  qui  appel le le gouvernement à se sais i r  de la 
quest ion du logement.  

Pour certaines personnes,  le logement est  un besoin.  Pour d’autres ,  c ’est  une rente,  un 
placement f inancier  qui  doi t  dégager du profi t .  De cette s i tuat ion naî t  l a cr i se du 
logement qui  exclut  les  ménages les  plus modestes des centres des grandes 
agglomérat ions,  une dynamique de gentr i f icat ion qui  dure depuis  près de 20 ans.  

Les pr ix des logements f lambent.  En dix ans,  i l s  ont augmenté de 50 % à Vi l leurbanne.  
C’est  pour répondre à cela  que nous avons mis en place l ’encadrement  des loyers  en  
novembre dernier .  

Malgré cela,  trop de propriétai res  ne jouent pas le jeu et  continuent  d’ imposer des tar i fs 
excess i fs  à leurs locataires .  Parce qu’ i l s  ne peuvent payer des loyers  de plus en plus 
élevés ,  de nombreux habitants  sont obl igés de qui tter  leur vi l le pour al ler  s’ instal ler  de 
plus en plus loin.   

C’est  une quest ion de just ice,  mais  pas seulement.  Les personnes de plus en plus 
éloignées de leur travai l ,  c ’est  plus de trajets ,  plus de bouchons,  plus de pol lut ion.  

L’État se refuse à contrôler  le respect de la lo i .  Aucune enquête n’est  effectuée.  I l  faut 
déposer un recours pour obtenir  l ’ intervent ion de la préfecture.  Monsieur le Mai re a 
demandé à la Répress ion des fraudes d’enquêter sur ces infract ions.  Au niveau de la 
Métropole,  p lusieurs agents ont été recrutés  pour aider les  locataires  à fai re respecter  
leur droi t .  

Garanti r le droi t  à la vi l l e est  donc un combat  quotidien,  que Vi l leurbanne mène avec une 
grande énergie.  Je  vous  remercie de votre at tention. 

M. LE MAIRE . -  Merci .  La parole est  à Monsieur Antoine PELCE pour le groupe 
Social i stes  et  ci toyens,  ci toyennes,  Vil leurbannaises,  Vi l l eurbannais .  

M. PELCE . -  Monsieur l e Maire,  chers  col lègues ,  Mesdames et Messieurs ,  la cr ise du 
logement que nous traversons perdure et  s ’ intensif i e malgré le volontar isme de certaines  
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col lect ivi tés ,  dont l a Métropole de Lyon et Vi l leurbanne.  C’est  ic i  que sont expérimentés  
par exemple,  l ’encadrement des loyers  et  l es  baux réels  sol idaires  pour permettre aux 
habitantes et  aux habitants  d’accéder au marché immobi l ier de droi t  commun. 

I l  demeure que des propriétai res  et  certains professionnels  de l ’ immobi l i er  ne respectent 
pas l es  règles de l ’encadrement des loyers .  Pour l es  locatai res ,  les  voies de recours sont 
trop compl iquées et  r isquées .  Donc,  i l s renoncent  à dénoncer les  abus par crainte de 
perdre leur  logement.  

Notre groupe t ient auss i  à saluer l a saisine par Monsieur le Maire des services de la  
Répress ion des fraudes,  ains i  que la CCI,  pour mettre un terme à  ces prat iques.  Gageons 
que cette alerte sera su ivie de fai ts  par les  services de l ’État .  

Dans une étude publ iée l a semaine dernière,  l ’agence nat ionale du contrôle du logement  
social  nous rappel le combien l a demande de logement  social  et  auss i  un  vér i table  
parcours du combattant .  La f i l e d’attente  pour obteni r  un logement continue de 
s ’al longer .  Sur les  3,4 mi l l ions de demandes,  à peine 11 % ont trouvé sat isfact ion sur une 
année.   

Réunis en congrès i l  y a deux semaines ,  tous les  acteurs du monde HLM sont unanimes 
sur la gravi té de la s i tuat ion.  Le retard accumulé est  énorme et la dégradation de 
l ’ économie que nous traversons impacte auss i  les  capaci tés  d’ invest i ssement des bai l l eurs 
sociaux.  Un effort  considérable est  attendu de la part  de l ’État pour relancer la 
production de logements.  

Nous pouvons et  devons al ler  toujours plus lo in dans cette lutte contre la spéculat ion 
foncière qui  t i re indûment les  pr ix vers  le haut.  Le plafonnement des pr ix du foncier  en  
zone tendue ne doit  plus être un tabou.  

Le mois dernier marquai t  auss i  l a signature du premier permis de construire de l a ZAC 
Gratte-Ciel  nord.  C’est  l ’occas ion de rappeler  que l a quest ion du logement se pense sur le 
temps long.  la vraie première pierre est  l ’ambit ion de proposer un logement digne et  
abordable à chacun et  chacune.  

Nous voterons en faveur de la part icipat ion de la Vi l le au f inancement du logement social  
et  d ’ insert ion proposé par le rapport .  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Madame HADJ-MIMOUNE, souhai tez-vous répondre  ?  Ce 
n’étaient pas forcément des interventions complètement  en l i en avec l ’objet  de la  
dél ibérat ion.  On comprend bien  qu’ i l  y a  eu  un souhai t  de par ler  de logement au  
lendemain de ce congrès HLM qui  s ’est  tenu dans notre agglomérat ion,  mais  c’est  auss i  
parfois  l ’objet  de ces Consei l s que d’él argir  un peu le propos sur des poli tiques 
nat ionales .  

Vous avez indiqué la  Tribune qui  a été s ignée par Agnès THOUVENOT et Ian 
BROSSAT, y compris  Renaud PAYRE, vice-prés ident en charge de la Métropole de Lyon.  
Bien sûr ,  je m’associe aux craintes qui  sont l es  vôtres .  

Même s i  ce n’est  pas souvent que je suis  amené à avoir  des propos très  posi t i fs  sur ce 
gouvernement actuel ,  j ’ ai  envie de fai re un peu confiance à Ol ivier  KLEIN, l e ministre 
qui  a été nommé sur  ces sujets- là ,  encore quelques semaines en  tout cas parce que c’est  
un f in connaisseur de nos mécanismes.  J ’espère que c’est  un s ignal  que veut  envoyer ce 
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gouvernement après sept ans d’ inact ion totale ,  non pas pour  ce gouvernement,  mais  auss i  
pour celui  d’avant,  en matière de pol i t ique du logement.  

I l  est  attendu.  I l  le sai t .  On verra  dans les  semaines qui  viennent s i  les  mesures sont  à la  
hauteur du formidable déf i  dans un logement digne pour  chacune et pour chacun sur  
l ’ ensemble de ce terr i toire.  

Je vais  mettre  ce rapport aux voix.  Y a-t- i l  des abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  
approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

-  Antoine COLLIAT et Cédric VAN STYVENDAEL ne prennent pas part au 
vote-  

 

15 -  RÉVISION DU CADRE DU PERSONNEL - M. Olivier GLUCK 

M. LE MAIRE . -  Nous passons au rapport 252,  révi s ion du cadre du personnel .  Monsieur 
Ol ivier  GLUCK rapporte.  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux 
voix.  Y a-t- i l  des abstent ions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

16 -  ACTUALISATION DES RATIOS D’AVANCEMENT DE GRADE DE LA 
COLLECTIVITÉ - M. Olivier GLUCK 

M. LE MAIRE . -  Le rapport 228,  l ’actual i sat ion des rat ios d’avancement de grade de la  
col lect ivi té.  C’est  toujours Monsieur GLUCK qui  rapporte.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  rapport  aux voix.  Y a-t- i l  des 
abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

17 -  CONVENTION 2022 VILLE DE VILLEURBANNE-ÉDUCATION 
NATIONALE RELATIVE AU SERVICE MUNICIPAL DE SANTÉ SCOLAIRE - 
Mme Agathe FORT 

M. LE MAIRE . -  Le rapport 224,  une convention entre la Vi l le de Vi l leurbanne et  
l ’ éducat ion nat ionale  re lat ive au service municipal  de santé scolai re.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  rapport  aux voix.  Y a-t- i l  des 
abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

18 -  RECONDUCTION DU DISPOSITIF «  PETITS DÉJEUNERS  » SUR LE 
GROUPE SCOLAIRE ALBERT CAMUS - Mme Sonia TRON 

M. LE MAIRE . -  Le rapport 225,  la reconduct ion d’un disposi t i f  «  peti ts  déjeuners  » sur 
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le groupe scolaire Albert  CAMUS. 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  rapport  aux voix.  Y a-t- i l  des 
abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

19 -  CONVENTION ET TARIFICATION DES PRESTATIONS REPAS ET 
GOÛTERS DE LA CUISINE CENTRALE SAINT-JEAN À DESTINATION DES 
PERSONNES MORALES - M. Alain BRISSARD 

M. LE MAIRE . -  Le rapport 249 sur la tar i f icat ion des prestat ions repas et  goûter  de la 
cuis ine centrale à dest inat ion des personnes morales .  Je n’ai  pas de demande 
d’ intervention.  C’est  monsieur Alain BRISSARD qui  rapporte.  

Je mets ce rapport  aux voix.  Y a-t- i l  des abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

20 -  CONVENTION ENTRE LA VILLE DE VILLEURBANNE ET LA MAISON 
MÉTROPOLITAINE D’INSERTION POUR L’EMPLOI (MMIE) POUR 
L’ANNÉE 2022 -  Mme Caroline ROGER-SEPPI 

M. LE MAIRE . -  Le rapport 264,  l a convention entre la Vi l le de Vil l eurbanne et la 
Maison Métropol i taine d’Insert ion pour l ’Emploi  pour l ’année 2022.  Madame Carol ine 
ROGER-SEPPI rapporte.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  J ’ ai  deux s i tuat ions de déport ,  monsieur Paul  
CAMPY et Laura GANDOLFI.  

Je mets ce rapport  aux voix.  Y a-t- i l  des abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

-  Paul  CAMPY et Laura GANDOLFI ne prennent pas part au vote -   

 

21 -  APPROBATION DE L’AVENANT N° 5 À LA CONVENTION 
CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT D’INTÉRÊT PUBLIC (GIP) MAISON 
MÉTROPOLITAINE D’INSERTION POUR L’EMPLOI (MMI'E) - Mme Caroline 
ROGER-SEPPI 

M. LE MAIRE . -  Nous passons au rapport  240,  l ’approbation de l ’avenant numéro 5 à la  
convention const i tut ive du groupement  d’ intérêt publ ic Maison Métropol i taine 
d’Insert ion pour l ’Emploi.  C’est  toujours Madame Carol ine ROGER-SEPPI qui  rapporte.  

L’objet est  un proche de celui  précédent,  on a toujours l es déports de Paul  CAMPY et 
Laura GANDOLFI.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  rapport  aux voix.  Y a-t- i l  des 
abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à l ’unanimité –  
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-  Paul  CAMPY et Laura GANDOLFI ne prennent pas part au vote -   

 

22 - AVENANT 2022 À LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 2020-
2022 AVEC L’ASSOCIATION LE BOOSTER DE SAINT-JEAN - Mme Aurore 
GORRIQUER 

M. LE MAIRE . -  Rapport 244,  l ’avenant 2022 à  la convention d’object i fs et  de 
moyens 2020-2022 avec l ’associat ion Le Booster de Saint-Jean.  C’est  Madame Aurore 
GORRIQUER qui  rapporte.  J ’a i  deux demandes d’ intervention.  Madame GORRIQUER, 
souhai tez-vous en dire un mot avant les  interventions  ?  

Mme GORRIQUER . -  Oui .  Je vais  fai re une rapide présentat ion et je  répondrai  ensui te s i  
besoin. 

Le Booster est  une associat ion régie  par  la lo i  de 1901 et  créée en févr ier  2017 au service 
du développement du terr i toire,  en l ien avec les  habitants ,  l es  entreprises et  les  
col lect ivi tés  terr i tor iales .  El le a pour object i f  de sécur iser  et  d ’accélérer 
l ’ expérimentat ion Terr i toire zéro chômeur de longue durée sur Vi l leurbanne.  

Les miss ions du booster  n’ont pas évolué depuis le début de l ’expérimentat ion.  C’est  une 
associat ion ressource pour le Comité local  pour l ’ emploi  qui  lui  délègue des tâches 
opérat ionnel les  en complémentar i té avec le service publ ic de l ’emploi  comme la gest ion 
des f i les  d’at tente  ou la  construct ion de nouvel les act ivi tés .  

Dans l es  mois  et  années à venir ,  i l  pourrai t  y avoir  une évolut ion du rôle du Booster .  La 
Métropole a déjà trois  terr i toires  habi l i tés  Terr i toire zéro chômeur,  bientôt quatre s i  le 
quart ier  des Brosses l ’est  auss i .  On souhai te donc créer une coopérat ion à l ’échel le 
métropol i taine entre  les  comités locaux.   

Le Booster pourrai t  ê tre l ’un des animateurs de cette coopérat ion.  Certaines act ivi tés 
pourraient être spécif iques à chaque terr i toire,  mais  d’autres pourraient être partagées .  
On pourrai t  imaginer une complémentar i té sur des  pr incipes d’économie circulai re.  Je  
la isse la parole à mes col l ègues.  

M. LE MAIRE . -  C’est moi  qui  le fais  s i  vous le permettez,  Madame GORRIQUER. J’ ai  
donc deux demandes d’ intervention,  d’abord pour le groupe Communistes et  
Républ icains ,  monsieur Cyri l  HAULAND-GRONNEBERG. 

M. HAULAND-GRONNEBERG . -  Monsieur l e Maire,  Madame la rapporteure,  cher(e)s  
col lègues ,  comme i l  a été di t  par Madame la rapporteure,  l ’associat ion «   le Booster de 
Saint-Jean  »  a été créée en  2017 pour contribuer au développement du quart ier  Saint-Jean,  
notamment dans l e cadre de l ’expérimentat ion «  Terr i toire Zéro Chômeurs de Longue 
Durée  ».  

Depuis ,  Vi l leurbanne lui  verse une subvention annuel le de 14  000 euros pour soutenir 
son act ion.  L’année dernière,  cette somme a doublé pour atteindre 29  000 euros.  

Ce soir ,  l ’ associat ion demande à la Vi l l e de lui  verser 209  000 euros.  Soi t ,  près de 15 fois  
le montant habituel  de subvention,  répart i  comme sui t  :  125  000 euros pour le quart ier  
Saint-Jean et  84  000 €  dans le quart ier  des Brosses .  



Conse i l  munic ipa l  du  10/10/2022 -  26/52 

Cette hausse vert igineuse s’expl ique a pr ior i  par la redéf ini t ion des missions du 
«  Booster  » .  D’abord,  l ’associat ion veut étendre son act ion au quart ier  des Brosses ,  a insi  
qu’à l ’ ensemble de la Métropole.  Ensuite,  l ’associat ion veut accompagner de nouveaux 
projets  concernant les  Pôles «  Booster de Talents  »  et  le «  Booster d’act ivi té  » .  Enfin,  
ledi t  «  Booster  »  prévoi t  une forte croissance de son équipe opérat ionnel le et  une 
redéfini t ion de sa gouvernance.  

Loin d’évacuer les  réserves que nous avons déjà exprimées,  ces évolut ions nous posent 
une sér ie de quest ions et  de réserves nouvel les .  

Nous craignons que l e «  Booster  »  se subst i tue progress ivement  au Col lect i f  local 
d ’emploi  qui  est  censé pi loter  l ’expérimentat ion,  et  donc que l ’expérimentat ion échappe 
de plus en plus au contrôle de ses membres et  de la Municipal i té.  

En part icul ier ,  cela l imite le rôle de régulat ion di t  «  négat i f  »  du Comité local  pour 
l ’ emploi  ou autrement di t ,  sa mission de contrôler  la non-concurrence des act ivi tés  sur le 
terr i toire,  tant en termes d’emploi s  publ ics que pr ivés .  

Les modal i tés  de gest ion de la f i le d ’attente des personnes volontaires  en recherche 
d’emploi  soulèvent des interrogat ions.  Au final ,  cela ri sque de se t radui re par l ’adopt ion 
de cr i tères de sélect ion des chômeurs de longue durée qui  doivent en passer d’abord par 
un entret ien individuel  avant de voir  l ’é l i gibi l i té de leur candidature examinée par un 
Comité di t  «  d’agi tat ion  »  du «  Booster  »  qui  se t ient une fois  par mois alors  que 
l ’ embauche est  censée être incondit ionnel le .  

Ensui te,  la créat ion d’une «  entreprise à but de formation  »  pour l ’ insert ion des jeunes les  
plus invisibles  nous pose également quest ion.  

Nous sommes franchement réservés sur  la créat ion de la trois ième EBE dénommée 
«  Engagés  » .  Cette «  plateforme terr i tor iale de compétences  »  propose de mettre à  
disposi tion des entreprises pr ivées des salar ié(e)s  pour réal iser  des prestat ions 
supplémentaires ,  mettant ces sal ar i é(e)s  en s i tuat ion de sous-trai tance,  avec l e r i sque déjà 
évoqué de const i tut ion d’une sorte  d’agence d ’ intér im «   l ow co s t  » .  

Enfin,  nous sommes circonspects sur le programme d’act ion du «  Booster  »  qui  vise 
aujourd’hui  à s’occuper également de l ’animation d’un «  Comité stratégique 
métropol i tain  »  et  d ’un «  Comité technique métropol i tain  » apparemment sans l ien avec 
les  Comités Locaux pour l ’Emploi .  

En plus de ce catalogue d’act ions passées et  futures ,  nous aur ions aimé di sposer d’un 
vér i table bi lan des act ions portées par le «  Booster de Saint-Jean  » auprès des chômeurs 
de longue durée pour pouvoir  nous prononcer  en toute object ivi té sur cette subvention.  

Vous l ’ aurez compris ,  nous restons sceptiques sur l ’organisat ion de ce «  Booster  »  qui 
semble s ’éloigner de ses missions originel les et  contr ibue à empi ler  les  structures dans 
une sorte  de «  fui te en avant  »  incontrôlée .  Nous nous abst i endrons donc sur cette 
dél ibérat ion.  

J ’a joute qu’en matière  de lutte contre le chômage de longue durée,  notre pr ior i té va 
évidemment à la défense du Service Publ ic de l ’emploi  qui  a été bien mis à mal  par des 
décennies de contre-réformes l ibérales .  
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De même,  i l  va de soi  que nous sommes opposés à  la réforme de l ’assurance chômage 
portée par l e gouvernement,  qui  const i tue une véri table at taque contre les  droi ts  des 
chômeurs sans s ’attaquer aux causes du chômage.  

À ce sujet ,  nous avons des proposi t ions pour que l e monde du travai l  reprenne en main 
son dest in.  C’est  tout l ’objet  du débat que nous organisons l ieu l e 5 novembre prochain à  
14 heures au CCVA, en présence de Bernard FRIOT,  économiste connu pour son projet  
de salai re à vie et  son réseau salar iat .  

Je vous remercie de votre attention et vous attends nombreuses et  nombreux à cette 
in i ti at ive. 

M. LE MAIRE . -  Merc i .  C’étai t  la minute publ ici té de Cyri l  HAULAND-GRONNEBERG 
pour les  événements organisés par le Part i  communiste à Vi l leurbanne.  Cela me permet 
presque d’être  d’accord au moins avec votre conclusion,  s inon le reste de votre  
intervention.  La parole  est  au groupe Les Écologistes .  Paul ine SCHLOSSER, vous avez la 
parole.  

Mme SCHLOSSER . -  Merci .  Monsieur le Maire,  chers col l ègues ,  Sa int-Jean a  été choisi  
début 2017 comme terr i toire expérimental  de lutte contre le chômage de longue durée dès 
la mise en place du disposi ti f  nat ional .  Vi l leurbanne a toujours été à la pointe de 
l ’ innovation sociale et  cette l abel l i sat ion en a été une nouvel le preuve.  

Le conventionnement pour un autre  Terr i toi re zéro chômeur  de longue durée aux Brosses  
serai t  la confi rmation que notre vi l le est  reconnue à l a fois  comme adaptée à ce  
disposi ti f ,  mais auss i  qu’el l e y met une volonté qui  n ’a j amais  fai l l i ,  faibl i ,  notamment 
grâce au travai l  fourni  depuis  plus de cinq ans  par l e Booster  Saint-Jean.  

Aujourd’hui ,  i l  s’ agi t  de confirmer que notre commune – j ’emploie bien ce terme 
sciemment – ne laisse personne au bord du chemin à Saint-Jean ou demain,  aux Brosses .  
Nous devons aider certains de nos administrés  qui  ont besoin à un moment d’être un peu 
plus épaulés ,  suivi  af in de mettre le pied à  l ’étr ier  s i  vous me permettez  l ’express ion. 
C’est  ce que l ’on appel le une commune.  Nous sommes une communauté et  nous nous 
entraidons.  

L’avenir  du booster  passe aujourd’hui  par une augmentat ion de notre aide sui te à  
plusieurs choses .  Tout d’abord,  à l a f in de l a mise à di sposi tion du directeur de 
l ’ associat ion.  Ensuite,  au redéploiement  de certaines subventions et  enfin,  à  
l ’ accompagnement à la candidature du terr i toire des Brosses .  

Quand on est  sort i ,  bon gré,  mal  gré,  d’un parcours  profess ionnel  ou que l ’on n’arr ive 
pas à y prendre pied,  cela s ’accompagne souvent d’une démotivat ion,  d’une perte de sens,  
d ’un repl i  sur soi .  Les emplois  que l ’on qual i f ie de verts  et  que vous appel iez de votre 
vœu dans une tr ibune l ’an passé,  Monsieur l e Maire,  avec vos homologues écologistes,  
répondent  tout à fai t  à ces préoccupations ut i les  pour toute  la col lect ivi té et  même au-
delà,  pour l es  quart iers  comme pour les employés ,  avec l e sens retrouvé de l ’ut i l i té 
sociale.  

Nous espérons que le Booster Saint-Jean approfondira sa démarche pour offr i r  aux 
chômeurs  de longue durée l ’opportunité d’emploi s  ut i les  à la condi t ion énergét ique et  
écologique.  Je  vous remercie.  
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M. LE MAIRE . -  Merci .  Madame GORRIQUER, la parole est  à  vous.  

Mme GORRIQUER . -  Pour répondre aux interrogat ions,  pour ce qui  est  de l a crainte de 
la subst i tut ion du Booster au Comité local  pour l ’emploi ,  je rappel le que c’est  bien le 
comi té local  qui  garde la val idat ion des act ivi tés  et  qu’ i l  peut tou jours supprimer une 
act ivi té qu’ i l  aurai t  précédemment val idée en cas  de souci  de concurrence en  ce qui  
concerne l ’obligat ion de non-concurrence.  

Ensui te,  pour tout ce  qui  est  de la sélect ion,  le Comité n’a pas  le droi t  de fai re de 
sélect ion par  cr i tères .  La sélect ion reste  interdi te et  la  f i le d’attente se  régule par ordre 
chronologique de volontar iat  après chaque entret ien entre la personne volontaire et  le 
comi té,  la personne a  au moins plus ieurs choix proposés :  l ’entrée en EBE, la formation, 
l ’ accompagnement par  Pôle Emploi  ou être embauché dans une autre entreprise.  La 
Mission Locale  et  Pôle Emploi  sont bien sûr présents  au sein du Comité.  

Pour  le quest ionnement sur l ’EBE dénommé «  Engagés  » ,  cet te structure a vocat ion à  être 
une passerel le entre les  EBE et les  entreprises conventionnel les .  Comme pour les  autres 
EBE, les  postes sont  non-concurrent iels  et  va l idés par le Comité local  dans une logique 
de formation des salar iés sur un métier  qu’i ls  ne connaissent pas .  Le but est  de rendre 
poss ible la découverte  de nouveaux métiers  qui  n’existent pas en interne.  

Enfin,  pour les  élus intéressés ,  l e rapport  d’act ivi té du Booster est  disponible sur 
Al fresco.  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci  pour la précis ion des réponses  apportées à Monsieur  Cyri l  
HAULAND-GRONNEBERG, Madame GORRIQUER. 

Cela me permettra juste de fai re un peu d’humour.  Je pensai s que le part i  communiste,  
vous ét iez pour l e t ravai l  et  pas pour l ’ ass is tanat .  Du coup,  vous me permettrez d’être un 
peu surpris  de cette  intervention qui  vi se à  cr i t iquer l a mise en place de CDI sans aucune 
discr imination et avec aucun empêchement  pour cel les  et  ceux qui  y postulent .  

Merci  d’avoir  fai t  la réponse,  Madame GORRIQUER. Cela m’évi te de le fai re et  
d ’envoyer ce pet i t  cl in d’œi l  amical  quand même,  cher Cyri l  HAULAND-
GRONNEBERG, par rapport à ce débat que nous avons depuis  maintenant longtemps et 
peut-être me permettre auss i  d’ indiquer que cette évolut ion des subventions est  aussi  l iée 
au fai t  que nous sommes enfin plus f inancés par le grand capi tal  que vous n’arrêtez pas 
de cri t iquer dans le mécénat de compétence,  qui  portai t  le poste de Monsieur FOUCHER. 
Vous devriez donc être rassuré.  Le service publ ic reprend ces fonctions en assumant la 
charge de l ’emploi  de direct ion au sein du Booster .  

Je vais  mettre  ce rapport aux voix.  Y a-t- i l  des abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  
approuvé.  

-  Adopté à  la majorité  – 

- Mariano BERON-PEREZ, Muriel BETEND, Antoinette BUTET, Christine 
GOYARD GUDEFIN et Cyril  HAULAND-GRØNNEBERG s’abstiennent –  

-  Caroline ROGER-SEPPI et Mathieu GARABEDIAN ne prennent  pas part au 
vote -   

 



Conse i l  munic ipa l  du  10/10/2022 -  29/52 

23 -  AVENANT 2022 DE LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE 
MOYENS 2021-2023 ENTRE LA VILLE ET L’AFEV - ASSOCIATION DE LA 
FONDATION POUR LA VILLE - M. Yann CROMBECQUE 

M. LE MAIRE . -  Nous passons au rapport 245,  l ’avenant  2022 de la convent ion 
d’object i fs  et  de moyens entre l a Vi l le et  l ’AFEV, associat ion de la fondation pour la 
vi l l e.  C’est  Monsieur CROMBECQUE qui  rapporte.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets donc ce rapport aux voix.  Y a-t- i l  des 
abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

24 -  AVENANT FINANCIER À LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE 
MOYENS 2020-2023 ENTRE LA VILLE DE VILLEURBANNE ET MAISON 
MÉDICALE DE GARDE VILLEURBANNE (MMGVILLE) POUR L’ANNÉE 2022 -  
Mme Agathe FORT 

M. LE MAIRE . -  Le rapport 243,  l ’ avenant f inancier  à la convent ion d’object i fs  et  de 
moyens 2020-2023 entre la Vi l le de Vi l leurbanne et la  Maison Médicale de Garde.  C’est 
Madame Agathe FORT qui  rapporte.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  rapport  aux voix.  Y a-t- i l  des 
abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

25 -  PARTICIPATION AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES ÉCOLES 
PRIVÉES DE VILLEURBANNE POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2021-2022 -  
RECTIFICATIF - Mme Sonia TRON  

M. LE MAIRE . -  Le rapport 255,  part icipat ion aux frais  de fonctionnement des écoles 
pr ivées de Vi l leurbanne pour l ’année 2021-2022.  C’est  Madame Sonia TRON qui 
rapporte.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  rapport  aux voix.  Y a-t- i l  des 
abstentions  ?  Je prends un peu de temps pour  que les  services puissent noter .  Des votes  
contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  la majorité  – 

-  Danielle  CARASCO, Gaëtan CONSTANT, Agathe FORT, Mathieu 
GARABEDIAN, Olivier GLÜCK, Aurore GORRIQUER, Morgane GUILLAS, 

Julien RAVELLO, Marwa ABDELLI, Jonathan BOCQUET, Katia BUISSON et 
Frédéric  VERMEULIN s’abst iennent -   

 

26 -  APPROBATION DU CONTRAT TERRITORIAL D’ACCUEIL ET 
D’INTÉGRATION ENTRE L’ÉTAT, LA MÉTROPOLE, LA VILLE DE LYON ET 
LA VILLE DE VILLEURBANNE - M. Mathieu GARABEDIAN 
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M. LE MAIRE . -  le rapport 222,  l ’approbat ion du contrat ter r i tor i al  d ’accuei l  et 
d ’ intégrat ion entre l ’État ,  la Métropole,  la Vil le de Lyon et la Vil l e de Vil leurbanne.  C’est 
Monsieur GARABEDIAN qui  rapporte.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  rapport  aux voix.  Y a-t- i l  des 
abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

27 -  REMISE GRACIEUSE DE DETTES CONCERNANT LA RESTAURATION 
SCOLAIRE, LE PÉRISCOLAIRE - M. Jonathan BOCQUET 

M. LE MAIRE . -  Le rapport 253,  la remise gracieuse de dettes  concernant la restaurat ion 
scolai re et  le pér iscolai re.  Monsieur Jonathan BOCQUET rapporte.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  rapport  aux voix.  Y a-t- i l  des 
abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

28 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE 
VILLE ACCUEILLANTE HOSPITALITÉ - M. Mathieu GARABEDIAN 

M. LE MAIRE . -  Le rapport 218,  attr ibution de subvent ions dans le  cadre de la pol i t ique 
de la Vi l le accuei l lante hospital i té .  Monsieur Mathieu GARABEDIAN rapporte.  

 Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  J ’ai  une s i tuat ion de déport ,  Monsieur Antoine 
PELCE. Je mets ce  rapport aux voix.  Y a-t- i l  des abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  
approuvé.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

-  Antoine PELCE ne prend pas part  au vote -   

 

29 -  ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT À UNE 
ASSOCIATION ŒUVRANT DANS LE DOMAINE DE LA SOLIDARITÉ AU 
TITRE DE L’ANNÉE 2022 -  M. Mathieu GARABEDIAN 

M. LE MAIRE . -  Le rapport 246,  attr ibution d’une subvention de fonctionnement à  une 
associat ion œuvrant dans le domaine de la  sol idari té au t i tre de l ’année 2022.  C’est 
Monsieur GARABEDIAN qui  rapporte.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  I l  y a deux si tuat ions de déport ,  Antoine 
COLLIAT et moi-même.  Je mets ce rapport aux voix.  Y a-t- i l  des abstentions  ?  Des votes  
contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

-  Antoine COLLIAT et Cédric VAN STYVENDAEL ne prennent pas part au 
vote-  
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30 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ACTEURS DE LA POLITIQUE DE 
LA VILLE AU TITRE DE L’ANNÉE 2022 -  M. Antoine COLLIAT  

M. LE MAIRE . -  Le rapport 241,  l ’attr ibution de subventions aux acteurs de la pol i t ique 
de la Vil l e au t i tre de l ’année 2022.  J ’a i  p lus ieurs demandes d’ intervention.  C’est 
Monsieur GARABEDIAN qui  rapporte.  En di tes-vous un mot avant  ?  Je vous laisse la 
parole,  Monsieur GARABEDIAN. 

M. GARABEDIAN . -  Très rapidement.  Merci ,  Monsieur le Maire.  C’est une subvent ion 
qui  passe régul ièrement au Consei l  municipal  puisqu’i l  s ’agi t  d’une nouvel le salve de 
subventions pour les  acteurs pol i t iques de l a Vi l le qui  s’ inscr ivent dans notre 
programmation annuel le pour l ’ année 2022.  

Je rappel le un peu les  pi l i ers  chaque fois  qui  nous font chois i r  ces associat ions.  Dans le 
contrat  de Vi l le ,  on a les pr ior i tés  suivantes :  le développement  urbain et  économique des 
quart iers  di ts  prior i tai res  au t i t re de la pol i tique de la Vil le et  le cadre de vie au sein de 
ces quart iers ,  toutes les quest ions d’égal i té d’accès au droi t  et  de lutte contre les 
discr iminations,  l es  quest ions de mobi l i sat ion des pol i tiques publ iques en direct ion de 
l ’ enfance et  de la jeunesse,  des jeunesses et  les  quest ions d’emploi ,  de formation et 
d’ insert ion professionnel le .  

I l  est  vrai  que l ’on aime bien rajouter – même s i  ce n’est  pas l ’un des axes du contrat de 
Vi l le en tant que tel  – que l ’on ai t une attention part icul ière au sout ien des in i tiat ives ,  
des émergences qui  peuvent être portées  par l es  habi tants  eux-mêmes ou par des 
col lect i fs  au sein de ces quart iers .  

Pour présenter les  cinq act ions qui  sont portées ,  une act ion d’al l i ance ci toyenne autour  
des quest ions de pouvoir  d’agir  et  de lutte contre la précar i té énergét ique sur l a rés idence 
Monod,  une subvention pour l e centre social  de Cusset pour poursuivre ses act ions di tes 
hors les  murs,  mais  qui  commence maintenant à être assez importantes pui squ’entre le 
local  commun rés identiel  au sein de l a rés idence Monod ou le local  rés identiel  au sein de 
la rés idence Barat in .  D’ai l leurs,  i l  y a eu l ’ inaugurat ion du nouveau cybercafé pas plus 
tard que la semaine dernière.  

les  atel iers  portés par CinéFabrique qui  tourne dans les différents  quart i ers ,  mais en 
direct ion des jeunes sur des quest ions de cinéma et  qui  produit  chaque foi s de pet i ts  
courts-métrages très  intéressants ,  l e disposi t i f  Fi l  d ’Ariane qui  est  auss i  un de nos  
habitués de nos Consei ls municipaux,  qui  permet d’avoi r  une attention sur les 
remobi l i sat ions scolai res  et  l ’ insertion des jeunes de 16 à 21 ans et  une subvention un 
peu part i cul ière cette fois-ci  sur la lutte contre la fracture numérique et  la quest ion du 
droi t  au numérique que l ’on porte avec Gaëtan CONSTANT au sein de la Direct ion 
égal i té sociale et  terr i tor iale,  qui  va permettre pour la l ’associat ion Eisenia de proposer 
des permanences informatiques ,  notamment  pour fai re de l ’ accès à du matér iel  pour  
toutes et  tous.  

Je répondrai  aux quest ions parce qu’ i l  y a beaucoup d’ interventions.  

M. LE MAIRE . -  Merci ,  Monsieur GARABEDIAN. J ’ai  p lus ieurs demandes  
d’ intervention.  Pour la  première intervention,  je donne la parole au groupe Cercle Radical 
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et Place Publ ique,  Monsieur Jonathan BOCQUET. 

M. BOCQUET . -  Merci .  Monsieur l e Maire,  chers col lègues ,  nous al lons par ler  tout 
part icul i èrement de l a subvention à l ’All iance ci toyenne,  non pas pour nous opposer au 
versement  de la subvention,  mais  pour exprimer des réserves et  ouvri r  le débat je .  

Notre groupe s ’abst iendra sur l ’attr ibution d’une subvention à Al l iance ci toyenne.  Je le 
dis  d’entrée pour br iser  le suspense,  af in de me concentrer  sur les  éléments qui 
permettront à cette posi tion de ne pas être car icaturée et  surtout parce que derr ière cette 
subvention,  i l  y a des débats  très  intéressants  s i  nous l es  menons de manière construct ive 
au sein de cett e assemblée.  

D’abord,  i l  y a un débat de fond pour nous puisqu’en tant que tenant de l ’universal i sme 
républ icain,  nous sommes parfois  mal  à l ’a ise face à des stratégies de transformat ion 
col lect ive qui  passent par l ’aff i rmation identi tai re et  communautaire.  Cette opposi tion,  ce 
cl ivage méri te que les  deux camps sortent  des car icatures et  que chacun reconnai sse à 
l ’ autre,  le fai t  qu’ i l  mène le même combat pour l ’émancipat ion.  

Ce désaccord est  certes  ancien.  I l  perdurera,  mais  i l  ne nous interdi t  pas de travai l ler 
ensemble s i  nous sortons des procès d’ intention.  

De notre côté,  nous pensons que le chemin identi tai re fracture et  crée de nouvel les  
in justices,  mais  nous reconnaissons les apports  de la pr ise en compte de 
l ’ intersect ionnal i té .  Force est  de constater  la pert inence du levier  des cercles  
concentr iques et  de nous retrouver dans  le mot d’ordre qui  consi ste à  al ler  chercher les  
ci toyens là où i l s  sont pour les  accompagner dans l ’accès au droi t .  

Ensui te,  des modal i tés d’act ion posent évidemment en quest ion.  Je dis  qu’el les  posent 
quest ion parce que nous voulons les  interroger plutôt que de l es  rejeter .  Lorsque nous 
prétendons réinventer  la démocrat ie.  I l  faut s ’ouvrir,  l ’ouverture de l a démocrat ie  
radicale.   

Les act ions de désobéissance civi le ont sans aucun doute l eur place et  leur légi t imité dans 
le répertoire mi l i tant .  L’act ivisme m’a permis et  permet encore d’avancer sur des combats  
fondamentaux là où la représentat ion peine à  prendre l a mesure de certains enjeux.  

Cependant,  l ’act ion di recte est  évidemment ontologiquement en contradict ion avec 
l ’ act ion insti tut ionnel le.  Par  pr incipe,  l ’État et  les  col lect ivi tés  ne peuvent  pas cautionner  
et  encore moins f inancer des act ions qui  sont  hors du cadre légal .  Nous ne pouvons pas 
saper l ’ordre publ ic,  sauf à déconsidérer tout à fai t  le l ien qui  uni t  la col lect ivi té au  
pr incipe légal .  Nous sommes les  représentants  de ce l ien.  

I l  y a plus ieurs terrains pour mener des combats ,  mais  on ne peut pas être à l a fois  dans 
une fonction élect ive et  dans une logique d’act ion directe en même temps.  I l  faut chois i r .  

Je ne reviens pas sur les act ions que l ’ associat ion récuse el l e-même quand el le reconnaî t  
avoir  fai t  des erreurs dans l e cadre d’act ions de press ion sur les  élus .  Nous rejetons 
évidemment sans ambiguï té le f ichage des or igines ethniques ou des convict ions 
rel ig ieuses des individus.  Inuti le de revenir  sur ce que l ’associat ion récuse el le-même.  

Nous sommes très  attenti fs  au respect  des l ibertés  associat ives .  Une démocrat ie saine 
doi t  assurer aux associat ions les  moyens de s ’organiser  même lorsqu’el les  portent des 
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projets  divergents d’une municipal i té .  

Dans la feui l l e de route de t ransi t ion démocrat ique,  nous interrogeons l es  pistes 
permettant d’art iculer  l ’ insti tut ionnel  et  le subvers i f .  Nous croyons  à la nécess i té d’une 
démocrat ie d’ interpel lat ion et sommes ouverts  pour poursuivre la réf lexion sur les 
mécanismes de contre-pouvoir .  

Les hypothèses mi l i tantes autour du c ommuni ty  organizing  sont d’ai l leurs  fécondes et  
doivent nous inspirer  alors  que nous tentons  d’al ler  chercher les  publ ics  éloignés de la  
vie publ ique.  

Le t ravai l  de l ’associat ion en faveur du pouvoir  d’agi r  est  réel  et  per t inent.  Nous savons 
l ’urgence qu’ i l  y a d’agir  dans le quart ier  Monod,  en général  sur le cadre de vie et  
part icul i èrement en termes de rénovation thermique et d’accès aux droi ts  en  matière 
énergét ique.  Pour toutes ces rai sons,  nous ne nous opposerons  donc pas à cette 
subvention.  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci ,  la parole est  au groupe Vi l l eurbanne Progress iste,  Madame 
Virginie DEMARS. 

Mme DEMARS . -  Monsieur le mai re,  cher(e)s  col lègues ,  avec cette dél ibérat ion,  nous 
nous interrogeons et  sommes inquiets  au sujet  de la subvention proposée pour Al l iance 
ci toyenne et de fai t ,  l e sout ien que la Vi l le lu i  apporte.  

D’abord,  cette dernière  n’a pas d’ancrage local .  Son s iège est  non seulement en dehors de  
la vi l l e de Vil leurbanne,  mais  également hors du département.  Ell e bénéficie par ai l l eurs 
d’ importantes subventions de la vi l le de Grenoble,  où – c’est  un secret de pol ichinel le –
el le a pignon sur rue et  y susci te la  polémique depuis  déjà longtemps.  

Si  nous soutenons les associat ions qui  œuvrent contre le mal- logement  ou la précar i té 
énergét ique,  i l  est  diffi ci le de croire que l es  bai l leurs  sociaux ne peuvent pas sol l ic i ter 
d’autres partenaires  qu’Al l iance ci toyenne qui  porte des combats pol i tiques .  C’est  son 
droi t  l e plus strict ,  mais  la f inal i té de cette  associat ion s ’ inscr i t  bien souvent dans des 
combats qui  ne sont  guère compatibles  avec nos valeurs la ïques et  républ icaines.  

De plus ,  cette dernière prône la «  désobéissance civi le  »  pour fai re valoir  leurs  intérêts  
face aux inst i tut ions publ iques et  revendique,  par la  voix de son prés ident,  des posi t ions 
ouvertement  communautar i stes .  

Al l iance ci toyenne évolue sur des combats qui  sont très loin du mal- logement :  défense 
du hidjab,  promotion du burkini ,  lutte contre «   l ’ i s lamophobie d’État  » .  Alors même 
qu’en ce moment,  des femmes i raniennes se battent  pour leur l iberté au pér i l  de leur vie 
et  à commencer par ne plus porter  le voi le .  Vous me permettrez d’avoir  une pensée pour 
el les ,  tout en constatant que la dél ibérat ion tombe mal  à propos.  

Ces act ions vont auss i  à l ’ encontre des associat ions vi l leurbannaises et  des pol i t iques qui 
œuvrent  pour le droi t  des femmes.  

De plus ,  i l  faut rappel er  aussi  qu’el le a fai t  l ’objet  d’une enquête concernant «  des fai ts 
d ’enregistrement ou conservat ion de données à caractère personnel  sensibles  sans le 
consentement de l ’ intéressé  » ,  qu’el l e a forcé les  portes de l a piscine de Grenoble alors  
qu’el le se revendique non violente.  
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Nous sommes donc t rès  étonnés que cet te  dél ibérat ion que vous aviez reportée au  
pr intemps dernier  au mot if  du contexte électoral  soi t  à nouveau présentée aujourd’hui  
alors  que sur le fond,  r ien n’a changé.  

Par ai l l eurs ,  nous souhai tons évoquer la subvention pour l ’ associat ion Eisenia s i tuée à  
Lyon,  dont le motif  est  d ’organiser  des permanences informatiques à Vi l leurbanne.  
Ini t ia lement,  pour promouvoir  et  défendre la prat ique du lombricompostage,  Eisenia 
Lyon est  une associat ion qui  a pour but le portage et  la mise en œuvre de projets  vi sant à  
conci l ier  l ’écologie,  l ’économique et le social .  

Aujourd’hui ,  e l l e porte un projet  nommé Linux et Populus visant à  recondit ionner des  
ordinateurs sous logiciels  l ibres .  Dans ce projet  tout à fai t  louable et  af in de réduire la 
fracture numérique,  i l  est  proposé des formations de découverte de logiciels  et  de 
systèmes d’exploi tat ion l ibres .  Mais  en consultant son s i te internet ,  ces formations à 
l ’ adresse des part icul iers  sont payantes .  

Aussi ,  l e montant de 12  000 euros nous interroge pour organiser  des permanences  
informatiques et  à dest inat ion d’une associat ion inconnue à Vi l leurbanne.  D’autant que le 
compte de résul tat  de cette structure est  déf ici tai re de 11  000 euros  et  bénéficie déjà  de 
subventions de la Métropole de Lyon,  de la Région,  de communes,  de l ’État et 
d ’organismes pr ivés à hauteur de 70  000 euros.  

La vente de prestat ions de service génère également des revenus.  Au regard de l ’act ivi té 
de cette associat ion,  est-ce un choix idéologique  ?  Car à Vi l leurbanne,  i l  exi ste déjà des 
associat ions qui  proposent bénévolement des formations de la prat ique informatique.  
Quel le est  donc la mot ivat ion réel l e de cette subvention au montant  considérable  ?  Merci  
de votre attention.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  J ’a i  une demande d’ intervention du groupe Vi l leurbanne 
Insoumise Ensemble,  Monsieur RAVELLO. 

M. RAVELLO . -  Merci ,  Monsieur l e Maire.  Chers col l ègues,  chers habitants  et  habitantes ,  
je pense avoir  compris  les  dernières interventions,  mais  je vais  quand même rappeler  la 
dél ibérat ion.  Dans la dél ibérat ion,  on par le de verser des subventions pour les  acteurs de 
pol i tique de la  vi l le .  Pour l ’associat ion qui  a été  ci tée,  Al l iance ci toyenne,  on par le de 
l ’une d’entre el les qui  travai l lent sur la rénovation énergét ique et  thermique des  
bât iments pour  des ménages en s i tuat ion de précar i té énergét ique.  Je t i ens à l e rappeler  
parce que la dernière intervention notamment est  part ie sur d’autres thématiques qui  
n’ont absolument r ien à voir  avec ce qui  est  prévu dans la dél ibérat ion.  

De notre  côté,  on a b ien écouté l e Prés ident de l a Républ ique et  le gouvernement.  On 
nous a par lé de f in de l ’abondance,  de sobriété énergét ique.  À moins qu’i l  s ’agisse de 
s logans,  de paroles ,  r i en ne change dans les  actes .  L’opposi t ion nous l e démontre encore 
ce soir  puisqu’el le évi te le sujet  en nous par lant de communautar isme,  de voi l e.  Ce qui  
n’a absolument  r ien à voi r  avec le sujet  de la dél ibérat ion.  C’est  ce qui  vous intéresse,  
tout  sauf le  fond de la dél ibérat ion et tout ce pourquoi  se bat Al l iance ci toyenne.  

Vous al l ez me dire que ce n’est  pas une subvention de 3  000 euros  qui  va effect ivement  
résoudre la problématique du changement  cl imatique.  On le rappel le .  On est sur une 
subvention à  hauteur  de 3  000 euros.  Vous avez raison. 
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La rénovation thermique des logements ,  je crois  que l ’on y reviendra aussi  un peu tout à 
l ’heure dans une dél ibérat ion qui  sui t.  C’est  l a mesure économique la plus juste 
socialement qui  devra i t  être une pr ior i té de l ’État .  On a 5 mi l l ions de passoires  
thermiques dans notre  pays .  Un rapport  récent de la Cour des comptes démontrai t  que 
sur les  700  000 demandes sur Ma prime Rénov’ ,  i l  y en avai t  seulement 2  500 qui  avaient  
permis de résoudre des  problématiques de passoires  thermiques.  

Ce qui  veut dire qu’ i l  faudrai t  1900 ans s i  l ’on continue sur cette dynamique pour rénover 
l ’ ensemble des passoires  thermiques.  Quand i l  y a une associat ion qui  aide l es  habitants  à 
permettre de diminuer l eurs  factures énergét iques et  à lutter  justement contre  cette  
problématique de passoires  thermiques,  on la  soutient .  

Je dirais  juste un dernier  mot sur  la désobéissance civi l e.  Je l e rappel l e.  C’est  un sujet  ou 
l ’État a été condamné pour inact ion cl imatique.  Une associat ion,  des habi tants  ou des 
mi l i tants  travai l lent sur un sujet  sur lequel  l ’État lui -même étai t  condamné.  Je vous laisse 
juge.  

Jonathan BOCQUET, on pourra en redi scuter  en débattant .  Vous en avez par lé.  
Finalement,  cela pose auss i  quest ion.  Il  faut aussi  se poser des ques t ions en tout cas sur 
les  thématiques sur lesquel les  on travai l le .  Pour le coup,  l ’État lu i -même a été condamné, 
pas le gouvernement actuel  pour le coup.  C’étai t  sur 2015-2018,  mais  quand même.  Merci .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  J ’ ai  une demande d’ intervention conjointe entre l e groupe 
social i s te et  les  écologi stes .  C ’est  Monsieur CROMBECQUE qui  prend la parole.  

M. CROMBECQUE . -  Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  Mesdames  et Messieurs ,  cette  
intervention se fai t  – vous l ’avez di t  – au nom des groupes Les Écologistes et  Social i s tes,  
ci toyens et  ci toyennes vi l leurbannais .  

Tout d’abord,  le rapport qui  nous est  présenté  porte sur l ’ at tr ibution de diverses 
subventions à des acteurs de l a poli tique de la vi l l e ayant une act ivi té à Vi l leurbanne. 
C’est  l ’occas ion pour nos groupes  de rappeler  l ’ importance du soutien de ces acteurs dont 
la diversi té d’act ions pour ces quart iers  est  une r ichesse.  

Puisqu’ i l  faut focal iser sur la subvention à l ’All i ance ci toyenne,  nous est imons important 
de préciser  notre posi t ion sur l ’attr ibut ion de l a subvent ion de 3  000 euros à l ’ associat ion 
Al l iance ci toyenne qui  est  une associat ion certes  grenobloise,  mais  qui  fédère un 
ensemble de col lect i fs  ci toyens sur tout l e terr i toi re nat ional  et  notamment sur le 
terr i toire de notre Métropole. 

Trois  points  pour guider notre réf lexion.  Le premier point  est  celui  de l ’object i f  de la 
subvention.  Tout d’abord,  cette subvention sera mise à la disposi tion d’un col lect i f 
vi l l eurbannais  engagé sur la rénovation énergét ique de la rés idence Monod,  en l i en avec 
le bai l leur social  et  avec des acteurs associat i fs ayant  fai t  la preuve de leur expert ise dans  
ce domaine.  

La subvention est  donc dest inée à mettre en  place des outi l s  de formation à dest inat ion 
des habitants  pour fa i re valoi r  leurs  droi ts  de manière non violente.  En ce sens,  
l ’ associat ion s’ inscri t  dans le projet  porté par  l ’équipe municipale.  Ainsi ,  e l le répond aux 
object i fs  spéci fiques de la vi l le en mat ière de pol i tique de la vi l le .  Nous ne pouvons donc 
que l a soutenir  pleinement  sur cet aspect .  
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Deuxième point ,  nous ne voulons pas de confusion entre l ’associat ion mère et  le col lect i f  
local .  Comme Jonathan BOCQUET, nous n’ ignorons pas le caractère cl ivant de certains 
combats portés par des  col lect i fs  de cette associat ion,  de même que les  méthodes parfois 
très  provocantes employées pour les  mener.  Je ne par le pas des modes d’ interpel l at ion 
des élus ou des acteurs  économiques.  

Tout comme certains groupes,  nous regret tons les  ressorts  parfois communautar istes  de 
certaines act ions.  Néanmoins, i l  serai t  dommageable pour nous de réduire l ’Al l iance 
ci toyenne à ces polémiques.  I l  serai t  notamment a pr ior i  injuste de demander à un 
col lect i f  vi l leurbannais  de répondre des agissements d’autres col lect i fs .  

Troisième point enfin,  l e soutien à l a subvention ne veut  pas di re blanc-seing.  Nos 
groupes ins istent sur le fai t  que le soutien du jour ne vaut pas pour toutes l es  act ions 
futures de cette associat ion.  Il  est  de notre devoir  col lect i f  de contrôler  que l ’usage fai t  
de cette subvent ion correspond bien à  l ’objet  décr i t  dans la dél ibérat ion comme i l  est 
d ’usage chaque fois  que des deniers  publ ics  sont al loués à des associat ions. 

Au-delà de ce contrôle habituel ,  nous serons évidemment attenti fs à  la qual i fi cat ion des 
formateurs mobi l isés .  À part i r  de ces troi s points  énoncés et  contrairement au groupe de 
Jonathan BOCQUET, nous voterons en faveur de ce rapport .  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur GARABEDIAN, je vous donne la parole.  

M. GARABEDIAN . -  Concernant l a subvent ion à All iance ci toyenne peut-être,  j ’avais 
envie de refaire un peti t  contexte de comment on est  arr ivé à  subventionner cette 
associat ion.  Depuis  le début du mandat ,  on mène un t ravai l  assez f in avec l es  habitants  et  
les  habi tantes  de la résidence Jacques Monod pour qui  les  problèmes de précar i té 
énergét ique sont avérés  et  qui  ont des inquiétudes ,  des attentes qu’ i l s  sol l i ci tent depuis  le 
début du mandat.  

Cela nous a permis de créer un groupe de travai l  composé du CCAS, des Maisons de la 
Métropole,  du bai l leur,  EMH, du centre soci al  et  de l ’All iance ci toyenne.  Vous dis iez :  
«  pourquoi  d’autres partenaires  ?  »  De fai t ,  ce sont eux qui  sont là et  c ’est  avec eux que 
les  ci toyens ont  f inalement décidé de trava i l l er  ces quest ions,  de se regrouper  et  de 
porter  des sujets  qui  sont leurs  sujets  du quotidien.  

Ce travai l  est  mené.  Cela nous a permis d’avoir  des échanges,  d’avoir  un travai l  d’état  des 
l i eux des aides mobil isables  sur les  quest ions énergét iques pour les  personnes,  pour 
ouvrir  l eurs  droi ts  sociaux.  Cela a également  permis à EMH de décider de mettre  en place 
un consei l l er  d’éducation sociale et  fami l ia le sur place au  sein du local  commun 
rés identiel  pour accompagner l es  ménages à  ouvri r  ces droi ts .  

Une fois  que l ’on est  arr ivé là ,  on se di t  :  «  Comment peut-on t ravai l ler  un peu plus 
f inement cette  quest ion  ?  »  

Vient cette proposi t ion de subventions pour  des formations auprès des habitants ,  à la 
fois  pour qu’ i l s  puissent développer  leur  pouvoi r  d’agir ,  développer la capaci té à 
intervenir  en col l ect i f ,  en groupe et des quest ions de connaissances ,  d ’expert ise sur les  
quest ions énergét iques qui  sont assez complexes .  Cela a de toute façon été en  
introduct ion du Consei l .  On va en repar ler .  On voit  que ce sont des sujets qui  sont du 
moment.  Donc,  comment arr ive-t-on à proposer aux habi tants ,  des formations,  des temps 
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intéressants  pour eux,  mais  qui  l eur permet  d’agir  auss i  concrètement  sur leur quotidien.  

Cette subvention rentre parfai tement dans les trois  missions transversales  que l ’on porte 
et  que l ’on développe depuis  le début du mandat.  La transi t ion éco logique,  évidemment 
les  quest ions de rénovation thermique et la lutte contre  la précar i té énergét ique devrai t 
être la mesure phare aujourd’hui  de nos pol i t iques de décarbonation.  

On rappel le que le bât iment,  ce  sont 25 % de gaz à effet  de serre,  45  % de la 
consommation et de la  logi st ique.  De dire à  des habi tants  :  «  Informez-vous et  formez-
vous sur ces quest ions  » ,  c’ est  évidemment plus que pert inent pour l a mobi l i sat ion sur les 
enjeux cl imatiques .  

La deuxième miss ion transversale est  la  lutte contre l es  inégal i tés.  On le rappel l e souvent .  
Les passoires  thermiques,  ce sont 7,5 mi l l ions de logements en France.  Les inégal i tés de 
logement et  de précar i té énergét ique sont  des inégal i tés  qui  aggravent  encore les  
inégal i tés sociales .  C’est  donc auss i  dans  cet te optique que l ’on travai l le .  Évidemment , 
cette subvention permet auss i  de porter  cet te réal i té sociale et  notre volonté de travai l ler 
sur ce sujet .  

Enfin,  la dernière mission transversale est  l a t ransi t ion démocrat ique.  Jonathan en a auss i  
un peu par lé dans son intervention.  Aujourd’hui ,  on voit  que ce sont des quest ions 
complexes .  On voit  qu ’ i l  y a un intérêt que l es  personnes concernées en plus puissent se 
sais i r de ces quest ions.  Donc,  amener un travai l  par de la formation,  par du 
développement du pouvoir  d’agir ,  par une mobil i sat ion de connaissances sur ces  
quest ions nous semblai t  part icul ièrement pert inent et  rentrai t  totalement dans nos 
object i fs  de t ransi t ion démocrat ique et  d’émancipat ion f inalement  parce que c’est  quand 
même un peu le but de cette mission transversale.  

Sans entrer  plus dans  les  détai l s,  l ’ ancrage local ,  cela a effect ivement un l ien avec 
Grenoble.  Je crois  que l e nombre de personnes coti santes de l ’associat ion – s i  je ne dis 
pas de bêt ises  –,  ce sont plus de 300 ménages sur Vi l leurbanne.  Je ne sais  plus s i  c ’est  
ménages ou personnes.  En tout  cas ,  cela représente énormément de personnes qui  
part icipent à la vie de ces col lect i fs  portés  par cette associat ion.  C’est  une associat ion qui  
a vocat ion à porter  les  revendicat ions des membres qui  la composent et  l à en 
l ’occurrence,  la quest ion de la précar i té énergét ique.  

M. LE MAIRE . -  Donc,  on est  bien sur une associat ion qui  porte sur la quest ion de la 
lutte contre l a fracture  numérique.  C’est  pour cela que l ’on donne la parole à Monsieur 
CONSTANT dont c’est  la délégat ion.  

M. CONSTANT . -  J ’espère avoi r  tout noté parce que j ’a i  été quelque peu hypnotisé par 
le propos sur le communautar isme au préalab le.  Je vais  essayer de fai re preuve d’un peu 
d’andragogie sur l e propos et  de répondre aux différents  points  soulevés .  

À l ’ in i tiat ive de tout cela,  i l  y a un programme de recondit ionnement du matér iel  interne 
de l a Vi l le ,  de la DSI avec les  Atel iers  Soudé depuis  quelques années aujourd’hui .  Cela 
correspond à  une centaine d’uni tés centrales  par an  qui  sont  recondi t ionnées et  
distr ibuées à la vie associat ive et  donc,  la vie associat ive vi l leurbannaise par la sui te.  

On a eu  vocat ion et l ’ envie de développer d’ él argir  un peu ce projet .  C ’est  comme cela 
qu’est  née cette  ini t i ative de permanence sur  le terr i toire avec l ’associat ion Eisenia qui  
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est en effet  la s tructure administrat ive jur idique qui  reçoi t  l a subvention.  Au niveau du 
projet ,  ce sont les  Ate l iers  Soudé et un sous-programme qui  s ’appel le Linux et Populus 
de l ’associat ion Eisenia,  qui sont tenantes de l a permanence,  qui  va avoir  plusieurs 
vocat ions,  à la foi s  un point de vente  pour l es personnes qui  vont être ciblées dans un 
premier temps,  les  personnes avec un quotient fami l ia l  faible qui  est  recevront justement 
des invi tat ions à l a promotion de ce genre de matér iels .  

C’est  ce que j ’avais  pu soul igner en commission.  Comme on est  aujourd’hui  dans une 
vocat ion d’essayer de rendre les  gens capables de réparer l eur vélo,  de réparer leur  
matér iel  tout-venant,  i ls  doivent auss i  être capables d’être un peu plus souverains sur leur 
capaci té à réparer leur  matér iel .  I l  y a donc des atel iers  de sensibi l i sat ion sur cela et 
également lors  de cette permanence,  d’être capable de recondit ionner s i  des gens 
viennent avec leur matér iel ,  d’être capable de proposer un service de recondit ionnement  
de leur matér iel .  

La quest ion sur la par t ie idéologique,  i l  n’y a pas d’ idéologie.  Loin  de moi  l ’envie d’en 
fai re.  J ’a i  juste envie de fai re de la pol i tique.  Si  l es  choix pol i tiques que l ’on fai t  sont de 
défendre Linux et le logiciel  l ibre,  oui .  C’est  un choix pol i t ique.  Non.  12  000 euros,  ce  
n’est  pas beaucoup pour tout  ce que j e viens de ci ter  comme act ions.  

M. LE MAIRE . -  Merci  pour les différentes  interventions.  On se  doutai t  bien qu’ i l  y 
aurai t  un certain nombre de posi t ions concernant cette dél ibérat ion,  notamment vis-à-vis 
de l ’All iance ci toyenne.  Madame DEMARS, vous avez raison.  On avai t  effect ivement  
souhai té en  décaler  l ’analyse pour ne pas trop tomber dans la car icature des pr ises  de 
posi t ion. 

On n’a pas complètement réuss i  à échapper à cela,  mais  c’est  comme cela.  On a essayé. 
J ’a i  quand même noté la mesure d’une part ie de vos propos.  Ce qui  m’ intéresse auss i ,  
c ’est  la qual i té des interventions de la major i té qui  – Monsieur BOCQUET le di sai t ,  
Monsieur CROMBECQUE l ’a repris  – nous permettent d’avancer sur ces quest ions- là .  

Ce n’est  pas faci le f inalement de voter des subventions pour les  associat ions.  Quel les 
sont les  quest ions que l ’on se pose  ?  Est-ce  que l ’ act ion f inancière va avoir  un levier  
d’ut i l i té sociale sur l e terr i toi re  ?  Est-ce  que cette act ion répond aux enjeux de nos 
pol i tiques publ iques  ?  Est-ce que l ’act ion que l ’on va soutenir  va apporter  f inalement un 
mieux-vivre pour les  habi tants  ?  Ce sont les  quest ions que l ’on se pose sur l ’ act ion en 
el le-même.  

Ensui te,  on se pose des quest ions sur l ’associat ion.  Est-ce que l ’on est  d ’accord avec 
toutes ces posi t ions  ? Est-ce que l ’on est  d’accord avec toutes ces méthodes  ?  Concernant 
Al l iance,  je crois  que c’est  s imple.  Sur les  deux dernières quest ions,  la réponse est  non.  Je  
ne suis  pas favorable à des associat ions qui  vont manifester  devant les domici les  des élus,  
surtout quand c’est  le mien. 

Pour autant,  va-t- i l  fal loir  que j ’ introduise cela dans toutes mes décis ions quand nous 
dél ibérons  ? Je crois  que ce n’est  pas l ’ intérêt publ ic.  S i  les associat ions répondent 
posi t ivement aux troi s  premières quest ions – c’étai t  un peu la démonstrat ion de Yann 
CROMBECQUE dans son intervention.  Je crois  que notre responsabi l i té poli t ique et  de 
ne pas fai re de discr imination à l ’act ion.  

Si  la loi  et  l e tr ibunal  venaient  à  un moment à condamner cet te associat ion dans sa 
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représentat ion locale,  on regardera ce qu’ i l  se passe à ce moment- l à .  Là,  on n’en est  pas 
là .  Je le dis  avec beaucoup de prudence.  Bien sûr que j ’ aurais  préféré parfoi s  que ce soi t 
la CSF ou la CNL qui  se mobi l i se sur Jacques Monod pour accompagner les  locataires 
pour fai re défendre leurs  droi ts  concernant l a réhabi l i tat ion énergét ique.  

I l  se trouve que ce n’est  pas le cas .  On devrai t  se posi t ionner en censeurs de cel les  et  
ceux qui  sont  capables d’accompagner  les  locataires  dans la défense de leurs  droi ts .  Ce 
n’est  pas la conception de cette major i té.  Je la remercie dans l ’ensemble de ses  
composantes,  avec l es  subti l i tés qui  sont  l es  s iennes d’en avoi r fai t  mention lors  de ce 
débat .  

Sur l a quest ion de Eisenia,  c’ est  presque parei l .  Je ne di rai s pas que c’est  presque parei l  
pui sque vous avez fai t  votre travai l  d ’ instruct ion.  Le responsable de cette associat ion n’a 
eu de cessé  de dénoncer le fai t  que nous soutenions le CAC 40 sur émergents .  C’est  donc 
quelqu’un qui  n ’a pas  des propos très  favorables vis-à-vis  de notre majori té sur les 
réseaux sociaux,  AT el le enseigne que l ’on a parfois  dû lui  rappeler  le cadre de la loi  
concernant  ces interventions. 

Désolé.  Vi l leurbanne n’est  pas la Républ ique des copains .  C’est  la Républ ique de l ’ut i l i té 
sociale,  de l ’ intérêt des projets .  C’est  ce qui nous guide dans nos choix et  pas le fai t 
qu’un tel  ou un tel  nous aurai t  suff isamment  court isés  pour qu’on l ’accompagne.  C’est 
notamment l ’objet  du travai l  que j ’a i  demandé à Agnès THOUVENOT de conduire avec 
l ’ ensemble des élus pour que l ’on se dote d’une gri l le d ’analyse qui  permet de développer  
notre pol i t ique de soutien aux associat ions et  pet i t  à pet i t ,  de sort i r  de ces procès  
d’ intention sur un manque d’object ivi té concernant la manière de répart i r  les  aides que 
nous apportons aux acteurs de la Vi l le .  

Merci  encore pour vos  différentes interventions qui  ont toutes par t icipé à l ’ avancée de 
notre réf lexion et  des débats .  Nous avons une s i tuat ion de déport sur cette dél ibérat ion 
pour Madame GORRIQUER et j e vais  mettre  ce rapport  aux voix.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  rapport  aux voix.  Y a-t- i l  des 
abstentions  ?  Des votes contre  ?  Pour  ?  Ce rapport est  approuvé.  

-  Adopté à  la majorité  – 

-  Marwa ABDELLI, Jonathan BOCQUET, Katia BUISSON et Frédéric 
VERMEULIN s’abstiennent  –  

-  Prosper KABALO, Emilie PROST, Loïc CHABRIER, Virginie  DEMARS, 
Sabrina BENHAIM, Stéphane COLSON et Anaïs D'HOSTINGUE votent contre-  

-  Aurore GORRIQUER ne prend pas part au vote -  

 

31 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTION À L’ASSOCIATION SI/SI, LES FEMMES 
EXISTENT - ANNÉE 2022 -  Mme Agathe FORT  

M. LE MAIRE . -  Nous passons au rapport 250,  l ’attr ibution d’une subvention à  
l ’ associat ion Si/si ,  les femmes existent pour l ’année 2022.  J ’adore le t i tre de cette  
associat ion.  Je sai s que Agathe FORT aime bien auss i  le nom de cette associat ion.  Agathe 
FORT en est  rapporteure.  
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Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  rapport  aux voix.  Y a-t- i l  des 
abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

32 - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ACTEURS DE LA PRÉVENTION, 
DE LA MÉDIATION, DE LA SÉCURITÉ ET DE L’ACCÈS AU DROIT POUR 
L’ANNÉE 2022 -  Mme Agathe FORT 

M. LE MAIRE . -  Le rapport 226,  attr ibution de subventions aux acteurs de la prévention,  
de la médiat ion,  de l a sécuri té et  de l ’ accès au droi t  pour l ’année 2022.  Madame Agathe 
FORT rapporte.  

 Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport au  vote.  Y a-t- i l  des 
abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

33 - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS À DIVERSES COMPAGNIES 
ARTISTIQUES - M. Stéphane FRIOUX 

M. LE MAIRE . -  Le rapport 261,  l ’attr ibution de subventions à diverses compagnies 
art is t iques .  C’est  Monsieur FRIOUX qui  rapporte.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  rapport  aux voix.  Y a-t- i l  des 
abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

34 -  ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION À L’ASSOCIATION 
ÉTUDIANTE TECH4GOOD - M. Stéphane FRIOUX 

M. LE MAIRE . -  Le rapport 221,  l ’ att ribution d’une subvention à l ’ associat ion 
étudiante Tech4Good.  C’est  Monsieur FRIOUX qui  rapporte.  

J ’a i  une s i tuat ion de déport pour Laurent QUIQUEREZ. Je n’ai  pas de demande 
d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  Y a-t- i l  des abstentions  ? Des votes contre  ?  
I l  est  approuvé.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

-  Laurent  QUIQUEREZ ne prend pas part au vote -   

 

35 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS À DIVERSES ASSOCIATIONS 
ŒUVRANT DANS LE DOMAINE DU LOGEMENT POUR L’ANNÉE 2022 -  
Mme Melouka HADJ-MIMOUNE  

M. LE MAIRE . -  Le rapport 229,  l ’attr ibution de subventions à diverses associat ions 
œuvrant dans l e domaine du logement pour l ’année 2022.  Madame Melouka HADJ-
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MIMOUNE rapporte.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  rapport  aux voix.  Y a-t- i l  des 
abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

36 -  NOUVELLES CONVENTIONS D’ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DANS 
LE CADRE DES AIDES VERSÉES POUR LES TRAVAUX D’AMÉLIORATION 
ÉNERGÉTIQUE DU PARC PRIVÉ - Mme Agnès THOUVENOT  

M. LE MAIRE . -  Le rapport 263,  nouvel les conventions d’attr ibution de subventions 
dans le cadre des aides  versées pour l es  travaux d’amél iorat ion énergét ique du parc pr ivé. 
C’est  Madame THOUVENOT qui  rapporte.  J ’a i  une demande d’ intervention.  Madame 
THOUVENOT, en di tes-vous un mot avant ou répondez-vous avant  ?  Merci .  

Mme THOUVENOT . -  Merci ,  Monsieur le Maire.  Ces dél ibérat ions sont d’ordre 
technique.  El les  vi sent à renouveler des conventions d’at tr ibution de subventions dans le  
cadre de notre programme d’amél iorat ion énergét ique du parc  pr ivé.  

Vous l e savez.  Notre programme intervient en complémentar i té de celui  de l a Métropole, 
l i eu en complémentar i té de celui  de l ’Agence Nationale de l ’Améliorat ion de l ’Habi tat .  
Cette convention l ie les  copropriétés  et  la Vi l le pour l ’octroi  des  aides publ iques pour 
une pér iode de trois  ans .  

En raison de la COVID, beaucoup d’assemblées générales  dans les  copropriétés n’ont pas 
pu se tenir .  Nous renouvelons donc ces conventions pour permettre le versement  des  
aides post-travaux.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  J ’a i  une demande d’ intervention commune au groupe 
Communistes  et  Républ icains et  Vi l l eurbanne Insoumise Ensemble.  Madame Agathe 
FORT, vous avez l a parole.  

Mme FORT . -  Monsieur le Mai re,  chers col lègues ,  12 mi l l ions de précaires  énergét iques . 
C’est  presque une personne sur 5 qui  va grelotter  cet hiver et  même sûrement davantage 
avec l ’augmentat ion des pr ix de l ’é lectr ici té et  du gaz.  

La cr i se énergét ique s ’addit ionne à une s i tuat ion déjà catastrophique pour des mi l l ions de 
personnes.  Si  nous en sommes là ,  c’est  parce que les  invest issements qui  auraient dû être 
fai ts  i l  y a des années sont toujours aux abonnés absents  ou plutôt  que l ’argent mis par 
l ’État pour rénover les bât iments est  insuffisant  et  c ’est  peu de le dire.  Voyez par vous-
même.  

En 2021,  seuls  2  500 logements ont été rénovés pour ne plus  être des passoires 
thermiques alors  que l ’object i f  étai t  d ’en fai re 80  000.  Heureusement  que l ’État n ’est  pas  
une entreprise,  car  avec seulement 3 % des object i fs  atteints ,  le peuple aurai t  été en droi t 
de demander l e départ du PDG. Comment espérer mieux avec des pol i tiques qui  restent  
uniquement  inci tat ives  ?  

La quanti té d’argent invest i  est  donc largement infér ieure à ce qu’ i l  faudrai t  pour 
atteindre une rénovation complète de notre parc en 2050.  D’ai l leurs,  l ’object i f  d ’un reste 
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à charge pour les  propriétai res  à 10 % du coût et  lui  aussi  loin d’être atteint .  Pour les 
ménages très  modestes ,  on est  autour de 39 % et ce chiffre monte à 56 % pour les  
ménages modestes .  C ’est  bien trop cher pour des personnes pauvres .  

Pour continuer dans les  chi ffres ,  peut-être  apprendrez-vous que 86 % des travaux 
f inancés par Ma prime rénov’  ne concernent qu’un aspect  de la rénovation comme 
changer des fenêtres ou refai re l ’ i solat ion du toi t .  C ’est  pourtant l ’ensemble de l ’ isolat ion 
qu’ i l  faut refai re s i  l ’on veut  att eindre l es  object i fs de basse consommation.  

Nous préférer ions donc que l ’État invest isse vraiment  dans la rénovation thermique à  
hauteur de 700  000 logements rénovés chaque année comme le propose l e Scénario 
Négawatt .  

La Métropole de Lyon a doublé son budget  pour la rénovation thermique,  mais  nous 
avons calculé  que ce budget  aurai t  dû être  mult ipl i é par 8 pour  atte indre les  object i fs  du 
schéma directeur  des énergies.  Sans aide massive de l ’État ,  nous sommes incapables d’un 
tel  invest issement.  

Cet hiver ,  nous al lons payer durement notre impréparat ion.  Même en mettant un col 
roulé et  un pul l  supplémentaire,  hé les  pauvres de notre pays auront froid.  Je vous 
remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Pas de réponse part icul ière à cette intervention  ?  Je mets ce 
rapport aux voix.  Y a-t - i l  des abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

37 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT DANS LE 
CADRE DU PROGRAMME D’AIDE À LA CRÉATION ET AU DÉVELOPPEMENT 
DES ENTREPRISES DE L’ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE - M. Jul ien 
RAVELLO 

M. LE MAIRE . -  Le rapport 254,  l ’ attr ibution de subventions d’ invest issement dans le 
cadre du programme d’aide à  la créat ion et au développement des entreprises de 
l ’ économie sociale et  sol idaire.  C’est  monsieur Jul ien RAVELLO qui  rapporte.  J ’a i  deux 
demandes d’ intervention.  Est-ce que vous en di tes  un mot avant,  Monsieur RAVELLO  ?  

M. RAVELLO . -  Juste très  rapidement  pour représenter  la dél ibérat ion,  c ’est  une 
dél ibérat ion que l ’on passe chaque année depuis  2015 puisque c’est  le programme d’appel  
à candidatures pour f inancer de l ’ invest i ssement pour les  entreprises de l ’économie 
sociale et  sol idaire.   

S implement pour dire que cet te année,  comme on l ’ avai t  di t  l ’année dernière,  le budget  a  
été doublé.  On a donc une aide qui  est  passée de 25  000 à 50  000 euros en  
invest i ssement,  dire auss i  que l ’on a reçu cinq candidatures ,  dont trois  qui  n’étaient pas  
recevables et  deux recevables .  

Je présenterai  très  rapidement les deux doss iers .  I l  y a Demain Supermarché qui  est  prévu 
d’être aidé par la dél ibérat ion,  l ’épicer ie col laborat ive qui  étai t  implantée sur Lyon 7 e  et  
qui  souhai te s ’ implanter à Vil leurbanne,  une épicer ie coopérat ive et  part icipat ive de 
proximité pour construi re un système al ternat i f  de consommation.  La subvention que l ’on 
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propose de verser est  de 41  850 euros sur les  50  000 euros qu’ i l s ont sol l ic i tés .  

Le deuxième projet  es t  le Centre Gal l ieni ,  un ESAT, Établ issements et  Services d’Aide 
par l e Travai l ,  qui  a répondu à l ’appel  à candidatures pour un bus pour l ’emploi .  Là,  la 
subvention demandée est  de 8  150 euros,  subvention que l ’on propose de verser .  Je vous 
remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Deux demandes  d’ intervention,  Monsieur Stéphane COLSON 
pour le groupe Vi l leurbanne Progress iste.  La parole est  à vous.  

M. COLSON . -  Monsieur le Mai re,  chers col lègues,  vous nous proposez ce soir  de 
dél ibérer de l ’attr ibution de subventions au développement  des entreprises de l ’économie 
sociale et  sol idaire (ESS).  

Ce secteur  en plein développement non seulement donne sens aux consommateurs ,  à ses  
salar iés ,  mais  est  auss i  créateur  de r i chesses .  L’ESS,  c’est  10 % du PIB du pays et  plus de 
2 mi l l ions de salar iés .  

À Vi l leurbanne,  l ’ESS,  c’est  470 établ issements employeurs et  10 % de l ’emploi  salar ié .  

Ce soir  donc,  vous nous proposez de voter l ’a ttr ibut ion d’une somme de 50  000 euros de 
soutien à des acteurs de ce secteur .  Si  b ien sûr ,  nous saluons le sout ien au t issu 
économique local ,  cette dél ibérat ion amène néanmoins un certain nombre de remarques.  

D’abord,  comme depuis  que nous discutons de cett e attr ibution de subvention dans ce 
mandat,  on remarquera que peu d’entreprises ,  de structures répondent à cet appel  à  
projets .  Cela a été rappelé à  l ’ instant .  Cinq cette année,  mais seulement  deux sont  
recevables .  Deux l ’an dernier  et  une seule recevable.  On est loin des s ix candidatures 
reçues de 2020 ou des sept de 2019.  

I l  y a l ieu de s ’ interroger,  pourquoi  s i  peu  ?  Dire cela,  ce n’est  pas  fai re d’ incr imination 
ad hominem ,  mais  poser peut-être qu’ i l  faut en revoir  l es  modal i tés .  

Cette année cinq candidatures se sont fai t  jour ,  mais  sur cel les-ci ,  trois  n’étaient pas 
recevables .  I l  en reste donc deux pour lesquel les  nous dél ibérons de l ’attr ibution de la 
subvention.  Là auss i ,  dans une volonté eff iciente de cet appel  à candidatures ,  pourquoi  s i  
peu de candidatures é l igibles  ? C’est  dommage parce que f inalement,  ce n’est  pas par  
l ’ émulat ion que sont accordés ou seront accordés des fonds publ ics ,  mais  presque par 
défaut .  

Enfin,  on remarquera – là auss i ,  cela  a  été indiqué – que sur  l es  50  000 euros de 
subvention,  41  850 vont à une seule structure :  «  Demain Supermarché  » .  Soi t ,  quasiment 
84 % de l ’ enveloppe.  En plus ,  on comprend que cet argent va al ler  à une entreprise,  
certes de l ’ESS,  mais  qui  f inalement s’ instal l e à Vi l leurbanne d’abord à  cause de l ’exigüi té 
de ses locaux dans  le 7 e  arrondissement  de Lyon.  

Bien sûr ,  on a relevé que son plan de développement envisage un t iers  l ieu,  mais  aux 
contours non définis  et  l ’ éventual i té de deux embauches.  Notons que «  Demain 
Supermarché  »  va s ’ instal ler  au quart ier Saint-Jean.  Espérons que quelques garanties  aient 
été pr ises quant à une associat ion des habitants  à leur projet  de t iers  l i eu et  des 
éventuel les embauches sur un terr i toire Zéro Chômeur.  

L’an dernier ,  en réponse à la même interpel lat ion,  vous souligniez que cette subvention 
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n’étai t  pas tant une subvention de fonctionnement que d’ invest issement.  C’est  un 
invest i ssement cette année dans le déménagement en réal i té cette année pour ce qui  est  
de «  Demain Supermarché  »  dans une sorte de concurrence avec un autre terr i toire de la 
Métropole.  

Aussi ,  s i  nous avions voté pour cette dél ibérat ion l ’année dernière au regard du contexte 
COVID,  on s ’aperçoi t  que la problématique est  sans doute plus structurel le .  

Peut-être pour fai re un salut comme vous l ’avez fai t  en début de consei l  de classe,  sans  
fai re un appel  à candidatures intergalact ique,  c’est  l ’occas ion de saluer l es  j eunes enfants 
qui  ont chanté.  C’étai t  t rès  bien.  

I l  y a sûrement des modal i tés  à revoir  et  c ’est  pourquoi  nous voterons contre cet te  
dél ibérat ion ce soir .  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  La parole est  pour le  groupe Vi l leurbanne Insoumise Ensemble, 
Madame Morgane GUILLAS.  

Mme GUILLAS . -  Merci .  Monsieur le Maire,  chers  col lègues ,  cher  publ ic,  je souhai te  
justement fai re un focus sur le projet  du Supermarché Demain,  10 à 30 % moins cher que 
dans un supermarché c lass ique pour des produits  locaux et des producteurs correctement 
rémunérés.  On pourrai t  ne pas y croi re.  Pourtant,  c’ est  poss ible.  C’est  ce que propose la 
coopérat ive Demain Supermarché pour l aquel l e nous votons ces 41  850 euros d’aide.  

Nous sommes très  contents  de cette subvent ion apportée par la Vi l le.  D’autant plus que 
les  nouveaux locaux qui  vont permettre  au supermarché de s ’agrandir  seront à 
Vi l leurbanne dans l ’un des quart iers  les  plus denses ,  à Gratte-Ciel  et  non pas à Saint-
Jean.  

L’un de nos object i fs  est  justement de favoriser  l ’ implantat ion d’épicer ies  coopérat ives et  
sol idai res  pour encourager les  ci rcui ts  courts  à Vil leurbanne.  Les supermarchés 
coopérat i fs ,  ce sont bien plus que des produi ts  locaux.  Leur modèle s ’ invente à rebours 
des commerces cl ass iques pour lesquels  le profi t  monétaire est  au moins auss i  important 
que l a qual i té de ce qui  y est  vendu.  

Alors que les  hypermarchés class iques brutal i sent l es  producteurs en exigeant des baisses 
de pr ix pour  augmenter leurs  propres marges ,  les  modèles coopérat i fs  rémunèrent les  
producteurs au pr ix juste.  

Les  cl ients  ne sont plus de s imples consommateurs .  Ce sont auss i  l es  travai l leurs  et  les 
part icipants  en tant  que coopérateurs aux choix fai ts  pour ce  magasin.  En donnant 
quelques heures de leur temps par mois ,  i l s  peuvent non seulement acheter ,  mais  surtout  
chois i r  les  produits  qui  se trouveront dans  les  rayons.  C’est  un modèle démocrat ique,  
part icipat i f  dans lequel  on décide réel l ement de ce que l ’on consomme. 

Si  les  tar i fs  sont inférieurs à ce que l ’on voi t  dans d’autres hypermarchés,  vous aurez 
compris  que ce n’est  pas en rognant sur l a qual i té.  Ce sont l es  heures de bénévolat des 
coopérateurs qui  permettent  de s ’ invest i r  pleinement  dans le magasin tout en fai sant 
diminuer les  pr ix de vente.  

Si  l ’on veut  que ce type de modèles puisse s ’étendre,  i l  faut que l es  personnes aient du 
temps à y consacrer .  La créat ion et le fonctionnement  dans un supermarché,  comme celui 
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de Demain,  ont demandé des  centaines d’heures de t ravai l .  Dans une société  plus 
coopérat ive,  plus démocrat ique,  cette quest ion du temps a été essentiel le .  Comment s ’y 
invest i r  quand on travai l l e 35,  37 ou 40 heures par semaine.  I l  faut donc diminuer le 
temps de travai l  salar ié pour que les  gens puissent auss i  s ’ impliquer et  construire des  
modèles de société  al ternat i fs  comme celui -ci ,  lo in des logiques de profi t .  

Nous souhai tons que d’autres magasins comme celui -ci  puissent se créer ,  y compris  dans 
d’autres secteurs comme le br icolage et  la  logistique de proximité par exemple,  des  
modèles plus coopérat i fs  avec des produits  de mei l leure qual i té et  plus access ibles  pour 
tout  le monde.  Merci  pour votre  attention.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur RAVELLO. 

M. RAVELLO . -  Je veux bien juste répondre aux quelques interrogat ions de Monsieur 
COLSON et l es  remarques,  notamment pour  confirmer effect ivement ce que disai t  ma 
col lègue,  Morgane GUILLAS. Le supermarché Demain ne s ’ implantera pas à Saint-Jean,  
mais  bien dans le cœur des Gratte-Ciel ,  entre Gratte-Ciel  et  Flachet .  C’étai t  pour 
répondre à cette remarque.  

Sur l e nombre de candidatures effect ivement – on l ’avai t  di t  l ’année dernière –,  on étai t  
col lect ivement assez déçu du nombre de candidatures de l ’ année dernière.  Cette année,  
on en a quand même cinq.  Vous compariez à s ix ou sept.  on n’est  quand même pas 
complètement lo in des  édi t ions précédentes.  Évidemment que l ’on souhai terai t  en avoir 
beaucoup plus . 

I l  faut simplement  quand même rappeler  une chose.  Cet appel  à candidatures est  un peu 
part icul i er .  Je le répète encore une fois ,  mais  c’est  effect ivement une subvent ion 
d’ invest issement.  Les cr i tères sont assez str i cts  pour cet appel  à candidatures .  C ’est  peut-
être auss i  pour cela que l ’on n’a pas tant de candidatures que cela,  mais  ce n’est  pas la  
Vi l le de Vi l leurbanne qui  l es  impose.  C’est  la lo i .  

Les associat ions peuvent demander des subventions de fonctionnement au t i tre d’autres 
pol i tiques publ iques de l a Vil le avec la délégat ion Vie associat ive par exemple.  Là,  on est  
sur la délégat ion de la vie économique où l ’on ne peut  justement que f inancer  de 
l ’ invest issement et  encore,  certains invest issements dont l ’aménagement de locaux,  
l ’ achat de matériel  parfoi s ,  tout s implement parce que l ’on n’a pas la compétence dédiée 
sur l e développement économique.  C’est  l a Région qui  l ’ a et  auss i  la Métropole.  C’est 
quand même important  à dire.  

Pour répondre auss i  sur les  candidatures qui  ont été non él igibles ,  on a  eu par exemple 
une demande de subvention de fonctionnement  qui  ne rentrai t  pas dans l es  cr i tères ,  une 
associat ion qui  avai t  déjà été en 2021 et dans les cr i tères ,  on décide de ne pas 
subventionner une associat ion ou une structure qui  a déjà été aidée dans les  trois 
dernières années et  une entrepri se qui  étai t  hors champ de l ’ESS.  Voi là .  Les troi s étaient 
vraiment hors cr i tères .  

Je le rappel le auss i  parce que vous di tes  que l ’on a peut-être chois i  par défaut .  On aurai t  
pu ne pas ut i l i ser  les  50  000 euros s i  l ’on avai t  est imé que les  projets  ne nous  
sat isfaisaient pas et  f inalement,  ne verser qu’une part i e du budget qui  étai t  dédié.  

Je ne sais  pas s i  Paul  CAMPY voulai t  rajouter quelque chose sur l es  projets .  Pour moi ,  ce 
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sera tout.  

M. LE MAIRE . -  Monsieur CAMPY, souhai tez-vous rajouter  un mot  ?  

M. CAMPY . -  Oui .  Monsieur le Maire,  chers col l ègues ,  pour compléter  effect ivement,  au-
delà du technique,  i l  y a auss i  le st ratégique.  C’est-à-di re que s i  l ’on fai t  l e choix de  
verser des subventions d’ invest issement et  non pas des subventions de fonctionnement ,  
c ’est  que notre ambi t ion est  d ’aider les  entrepri ses de l ’ économie sociale et  sol idaire à 
s ’ implanter et  à  se maintenir  durablement  sur le terr i toi re.  C’est  pour cela que l ’on par le  
de subventions d’ invest issement.  

Pour compléter  effect ivement sur la part ie des doss iers ,  que ce soi t  à Gall ieni ou 
Supermarché Demain,  je suis  un peu mal  à l ’ aise par rapport à l a quest ion de l ’ analyse des 
candidatures .  Si  l ’on fai t  un peu le paral lè le avec le recrutement,  cela revient  à dire que 
pour recruter  une personne,  i l  faudrai t  obligatoirement avoir  100 candidats  et  tant que je 
n’ai  pas 100 candidats ,  je n ’ai  pas un bon recrutement.  

Or,  que ce soi t  pour Gal l ieni  ou pour Supermarché Demain,  ce  sont  deux beaux projets .  
C’est  un projet  histor ique pour  Gal l ieni ,  accompagné par  Antonin Perr in qui  est  un 
ancien élu de l a Vi l le et  un projet  pour demain – d’où l e nom –,  avec un supermarché 
coopérat i f .   

Sur la quest ion du supermarché coopérat i f ,  on ne se pose pas la quest ion du nombre 
d’emplois  créés puisque comme l ’ a expl iqué Madame GUILLAS,  on est  sur  une quest ion 
d’accès à l ’a l imentat ion pour toutes et  tous.  Sur Gal l i eni ,  on est  sur une quest ion d’accès 
à l ’emploi  pour toutes  et  tous.  Cela répond bien à  nos ambi t ions pol i t iques .  C’est  la 
raison pour laquel le nous avons non seulement sélect ionné ces deux candidats ,  mais  pour 
une parfai te transparence,  nous l es  avons auss i  accompagnés et  sol l i ci tés  pour qu’ i l s  y 
répondent .  C’est  aussi  notre rôle en tant qu’élus .  Merci .  

M. LE MAIRE . -  Merci  pour les réponses qui  ont été apportées .  On peut  accorder à  
Monsieur COLSON que l ’on va quand même regarder sur  – non pas l es  cr i tères puisque 
Jul ien RAVELLO a rappelé que ce n’étai t  pas nous qui  l es  déf iniss ions – le porté à 
connai ssance de ce type de disposi t ifs  pour bien vér i f ier  que tous les  acteurs qui  auraient  
envie de créer un projet  sur notre Vi l le puissent être informés de ces aides poss ibles .  
Disons que c’est  regarder l e verre à moit ié vide.  Je me sat isfais que l ’on accompagne des 
projets  de cette qual i té ,  dont un qui  permet y  compris  de préf igurer  l a nature et  le type 
de commerce que l ’on veut voi r se développer sur la central i té de Vi l leurbanne.  C’est  
aussi  un bon moyen de regarder ce que l ’on va pouvoir  développer dans les  25  000 mètres  
carrés de commerces  à venir  sur gratte-ciel ,  centre-vi l le .  

Je crois  que l ’ ensemble des réponses a été apporté.  Je mets ce rapport aux voix.  Y a-t- i l  
des abstentions  ?  Des votes contre  ?  

I l  faut bien lever la main.  Pardon,  Madame DEMARS. Je vous regarde pour voir  s i  vous 
votez comme votre groupe ou pas .  Je ne vois  pas Monsieur CHABRIER. I l  est  caché 
derr ière Morgane GUILLAS. Dans le groupe,  vous avez le droi t  de ne pas voter l a même 
chose.  En tout cas ,  cela arr ive parfois  dans notre groupe pol i t ique,  mais  je ne veux pas 
donner de consigne.  

La total i té du groupe Vil leurbanne Progress iste est  contre.  Pas d’abstention.  Ce rapport 
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est approuvé.  Je vous en remercie.  

-  Adopté à  la majorité  – 

-  Prosper KABALO, Emilie PROST, Loïc CHABRIER, Virginie  DEMARS, 
Sabrina BENHAIM, Stéphane COLSON et Anaïs D'HOSTINGUE votent contre-  

 

38 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DU 
DÉVELOPPEMENT DE L’ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE PAR LE 
SOUTIEN ET L’ACCOMPAGNEMENT DES ENTREPRISES 
VILLEURBANNAISES - M. Julien RAVELLO 

M. LE MAIRE . -  On passe au rapport  258,  l ’attr ibut ion de subventions,  toujours dans le 
cadre du développement de l ’économie sociale et  sol idaire,  Monsieur RAVELLO 
rapporte.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  rapport  aux voix.  Y a-t- i l  des 
abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

39 -  PARTICIPATION DE LA VILLE AU COMITÉ DIRECTEUR DE L’ASVEL 
VILLEURBANNE BASKET FÉMININ - M. Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA 

M. LE MAIRE . -  Le rapport 267,  part icipat ion de l a Vil le au Comité directeur de 
l ’ASVEL, Vi l leurbanne basket féminin,  monsieur Mohamed-Al i  MOHAMED AHAMADA 
rapporte.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  rapport  aux voix.  Y a-t- i l  des 
abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

Pardon.  Je n’ai  pas indiqué qu’ i l  y avai t  troi s s i tuat ions de déport ,  Sébast i en CHATAING, 
Ikhlef  CHIKH et Morgane GUILLAS.  

-  Adopté à l ’unanimité  -  

-  Sébastien CHATAING, Ikhlef  CHIKH et  Morgane GUILLAS ne prennent pas 
part au vote -   

 

40 -  ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 2022/2023 À 
L’ASSOCIATION ASVEL VILLEURBANNE BASKET FÉMININ (ASVEL VBF) – 
M. Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA 

M. LE MAIRE . -  Le rapport 256,  avec les  mêmes déports ,  l ’attr ibution d’une subvent ion 
exceptionnel le à l ’ASVEL Vil leurbanne basket féminin.  Monsieur Mohamed-Al i  
MOHAMED AHAMADA rapporte.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  rapport  aux voix.  Y a-t- i l  des 
abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à l ’unanimité –  
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-  Sébastien CHATAING, Ikhlef  CHIKH et  Morgane GUILLAS ne prennent pas 
part au vote -   

 

41 -  ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 2022/2023 À 
L’ASSOCIATION BASKET CHARPENNES CROIX LUIZET (BCCL) - 
M. Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA 

M. LE MAIRE . -  Le rapport 257,  l ’ att ribution d’une subvention exceptionnel l e à 
l ’ associat ion basket Charpennes Croix-Luizet ,  le BCCL. C’est  Monsieur Mohamed-Al i  
MOHAMED AHAMADA qui  rapporte.  J ’a i  deux si tuat ions de déport ,  Ol ivier  GLUCK et 
Paul ine SCHLOSSER. 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  rapport  aux voix.  Y a-t- i l  des 
abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

-  Olivier GLUCK et Pauline SCHLOSSER ne prennent pas part au vote -   

 

42 -  ATTRIBUTION D’UNE AVANCE SUR SUBVENTION 2022/2023 À 
VILLEURBANNE HANDBALL ASSOCIATION (VHA) - M. Mohamed-Ali  
MOHAMED AHAMADA 

M. LE MAIRE . -  Le rapport 260,  a ttr ibution d’une avance sur subvention au 
Vi l leurbanne Handbal l  Associat ion.  Monsieur Mohamed-Al i  MOHAMED AHAMADA 
rapporte.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  rapport  aux voix.  Y a-t- i l  des 
abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

43 -  ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 2022/2023 À 
L’ASSOCIATION STADE MÉTROPOLITAIN (RUGBY) -  M. Mohamed-Ali 
MOHAMED AHAMADA 

M. LE MAIRE . -  Le rapport 259,  l ’attr ibution d’une subvention au stade métropol i tain . 
C’est  du rugby.  C’est  toujours Monsieur Mohamed-Al i  MOHAMED AHAMADA qui 
rapporte.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  rapport  aux voix.  Y a-t- i l  des 
abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

44 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS AU TITRE DES 
DISPOSITIFS CONTRAT ÉDUCATIF LOCAL, CONTRAT LOCAL 
D’ACCOMPAGNEMENT À LA SCOLARITÉ, ET RÉSEAU D’ÉCOUTE ET D’AIDE 
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À LA PARENTALITÉ - Mme Sonia TRON. 

M. LE MAIRE . -  Le rapport 248,  l ’ intervention de subventions aux associat ions au t i tre 
du contrat éducat i f  local ,  le contrat d’accompagnement à l a scolar i té.  C’est  Madame Sonia 
TRON qui  rapporte.  

Là,  j ’a i  toute une série de déports,  Muriel  BETEND, Melouka HADJ-MIMOUNE, 
Christine GOYARD GUDEFIN, Aurore GORRIQUER,  Gaétan CONSTANT,  Aurél ie 
LOIRE et Jul ien RAVELLO. 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  rapport  aux voix.  Y a-t- i l  des 
abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité– 

-  Muriel BETEND, Melouka HADJ-MIMOUNE, Aurore GORRIQUER, 
Christine GOYARD GUDEFIN, Gaëtan CONSTANT, Aurélie LOIRE et Julien 

RAVELLO ne prennent pas part au vote -  

 

45 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS À DIVERS CENTRES SOCIAUX - M. 
Jonathan BOCQUET 

M. LE MAIRE . -  Le rapport 269,  attr ibution de subventions à divers  centres sociaux.  
Toujours dans l es  déports ,  Laura GANDOLFI,  Aurore GORRIQUER,  Gaétan 
CONSTANT,  Aurél ie LOIRE, Muriel  BETEND, Jul ien RAVELLO, Christine GOYARD 
GUDEFIN.  C’est  monsieur BOCQUET qui  rapporte.  

Je mets ce rapport  aux voix.  Y a-t- i l  des abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

-  Muriel BETEND, Gaétan CONSTANT, Laura GANDOLFI, Aurore 
GORRIQUER, Christ ine GOYARD GUDEFIN, Aurélie LOIRE et  Julien 

RAVELLO ne prennent pas part au vote -   

 

46 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS À DIVERSES ASSOCIATIONS «  VIE 
ASSOCIATIVE  » -  Mme Christine GOYARD GUDEFIN 

M. LE MAIRE . -  Attr ibution de subventions à diverses associat ions vie associat ive,  c ’est  
Madame Christ ine GOYARD GUDEFIN qui  rapporte.  

Je n’ai  pas de demande d’intervention.  Y a-t -i l  des abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est 
approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

47 -  MODIFICATION DU MONTANT DE LA SUBVENTION ALLOUÉE À 
L’ASSOCIATION LE PÔLE - PÔLE DE COOPÉRATION PETITE ENFANCE ET 
PARENTALITÉ - M. Jonathan BOCQUET 

M. LE MAIRE . -  Le rapport 227,  modif i cat ion du montant de la subvention al louée à  
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l ’ associat ion le Pôle qui  est  le pôle  de coopérat ion peti te enfance et  parental i té .  C’est  
Monsieur BOCQUET qui  rapporte.  I l  y a  une s i tuat ion de déport ,  Madame Sonia TRON. 

Je mets ce rapport  aux voix.  Y a-t- i l  des abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

-  Sonia TRON ne prend pas part au vote -   

 

48 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTION À INSAVALOR POUR 
L’ORGANISATION DU CONGRÈS «  INTERNATIONAL SYMBIOSIS SOCIETY  » 
-  M. Stéphane FRIOUX  

M. LE MAIRE . -  L’att r ibution de subventions à INSAVALOR pour l ’organisat ion du 
congrès internat ional  SYMBIOSIS SOCIETY. Monsieur FRIOUX rapporte.  Je suis  en  
s i tuat ion de déport  sur cette  dél ibérat ion.  Y a-t - i l  des abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  
est  approuvé.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

-  Cédric VAN STYVENDAEL ne prend pas part  au vote -   

 

49 -  ADHÉSION À LA CENTRALE D’ACHAT DU GROUPEMENT D’INTÉRÊT 
PUBLIC RÉSEAU DES ACHETEURS HOSPITALIERS (RESAH) - M. Gaétan 
CONSTANT 

M. LE MAIRE . -  L’adhésion à la centrale d’achat du groupement d’ intérêt publ ic Réseau 
des acheteurs hospi tal iers,  le réseau RESAH, c’est  le rapport 251.  C’est  Monsieur 
CONSTANT qui  rapporte.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  rapport  aux voix.  Y a-t- i l  des 
abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

50 -  RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITÉ 2021 DE LA SOCIÉTÉ RHÔNE AMONT-
SÉGAPAL MIRIBEL JONAGE - Mme Pauline SCHLOSSER  

M. LE MAIRE . -  On a  ensui te deux communicat ions,  le rapport annuel  d’act ivi té de la 
société Rhône Amont-Ségapal  Mir ibel  Jonage.  C’est  Madame SCHLOSSER qui  rapporte.  
Je n’ai  pas de demande d’ intervention sur ce rapport .  On peut en prendre connaissance. 
I l  n’y a pas de vote.  Veux-tu en di re un mot  ? 

Mme SCHLOSSER . -  Je vais  peut-être di re un mot dessus .  C’est  effect ivement un 
rapport qui  est  soumis chaque année.  Pour rappel ,  le Ségapal  es t  la société publ ique 
locale de gest ion des espaces publ ics  du Rhône Amont.  En gros,  c’ est  l a SPL qui  s ’occupe 
de la gest ion du parc de Mir ibel  Jonage et  de ce que l ’on appel le l ’anneau bleu qui  est  un 
aménagement  piéton et  vélo le long du canal  de Jonage.  

Les miss ions du Ségapal  sont en part icul ier  la gest ion et  l ’exploi tat ion de l ’espace publ ic,  
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de ce parc et  des berges de l ’anneau bleu dont énormément de Vi l leurbannais  profi tent .  
Cela comprend l ’ accuei l  du publ ic,  l ’entret ien et  la survei l lance du ter r i toire.  

Sur ce sujet ,  on peut  noter notamment parmi les  act ions qui  ont  été menées cette  année,  
la mise en place de s i los de tr i  à la place des pet i tes  poubel les  au niveau des ai res  de 
baignade avec un retour vraiment très posi t if  sur le fonctionnement.  Cela a évidemment 
été accompagné.  Ce disposi ti f  va être étendu à tout l e parc.  Peut-être que Vi l leurbanne 
pourrai t  s ’ inspirer  de cette expérimentat ion pour l a gest ion de ses propres déchets  dans 
nos parcs .  On sai t  que c’est  compl iqué.  En tout cas ,  cette expérimentat ion montre qu’ i l  
est  poss ible de fai re du tr i  dans les  parcs .   

Le parc de Mir ibel  Jonage est  également  un l ieu de loi si rs et  un poumon vert  important 
pour l a Métropole.  Le Ségapal  a pour  miss ion l ’encadrement  d’act ivi tés  sport ives et  
nautiques ,  terrestres  et  l es  act ivi tés  nature,  notamment  au niveau de l ’Atoll  et  L’Î loz qui 
sont deux l i eux magnif iques .  Si  vous ne connai ssez pas .  Je vous invi te  à y al ler .  

De nombreux fest ival s  comme le Woodstower y sont organisés chaque année,  mais  
également de nombreuses animations autour de la pédagogie à l ’environnement,  en 
part icul i er  pour les  scolai res  qui  est  une thématique qui  a beaucoup progressé cette 
année.  

Au sein du parc,  i l  y a une volonté forte  de pousser ce côté environnemental .  Le parc de 
Miribel  est  un fort  l ieu de biodivers i té.  La Ségapal  a pour mission l ’entret ien des espaces 
naturels  avec un enjeu fort  aujourd’hui  pour s ’adapter aux changements cl imatiques , 
maintenir  un équi l ibre entre ces espaces naturel s,  l ’act ivi té de lois i rs ,  l ’ act ivi té de 
production parce que vous savez que sur  le parc de Mir ibel  Jonage,  i l  y a  également des 
agr icul teurs .  Du coup,  i l  y a un enjeu à arr iver  à trouver un équi l ibre.  

Cette gest ion se fai t  avec une forte expert i se,  avec une gest ion di fférenciée  et  une 
attention part icul ière,  notamment des mi l i eux naturel s l es  plus sensibles .  C’est  une vraie 
compétence que possède la Ségapal .  Enfin,  l a Ségapal  a une miss ion importante qui  est  la 
gest ion de la ressource en eau potable pour la Métropole,  car  en plus d’être un poumon 
vert  à préserver ,  c ’est  un enjeu très  fort  à préserver les champs captant d’eau potable 
attenants .  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merc i ,  Madame SCHLOSSER.  On prend acte de la présentat ion de ce  
rapport .  

- Prend acte -  

 

51 -  RAPPORT D’ACTIVITÉ DE SPL OSER - SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE 
D’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE - M. Antoine COLLIAT  

M. LE MAIRE . -  On a un dernier  rapport sur l a SPL OSER. Monsieur COLLIAT, vous 
fai tes  parei l ,  une rapide présentat ion avant que l ’on prenne acte de la présentat ion de ce 
rapport .  

M. COLLIAT . -  Oui .  Merci ,  Monsieur le Maire.  Par  dél ibérat ion en date du 31 mai  2021,  
la Vi l le de Vi l leurbanne a décidé d’adhérer à la société publ ique locale OSER, spécial i sée 
dans la rénovation énergét ique des  bât iments publ ics  comme l ’ont fai t  8 autres 
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act ionnaires  cette même année,  dont le Grand Lyon et Lyon.  

La SPL compte aujourd’hui  32 act ionnaires ,  15 salar iés  et  en 2021,  un responsable 
d’opérat ions a été recruté pour l ’ agglomérat ion lyonnaise.  Un deuxième recrutement est  
en cours pour 2022.  En 2021,  l ’act ivi té a été  très  dense pour les  études amont,  dont les 
audits  énergét iques et  l ’ accompagnement à  la rédact ion.  

7 nouveaux mandats  de maîtr ise d’ouvrage ont  été s ignés contre 2 en 2020.  L’avancement  
opérat ionnel  est  en développement s ignif icat i f  sur les  phases de contractual isat ion des 
marchés globaux de performance et la conception réal i sat ion la SPL sui t  l es  performances 
d’une trentaine de s i tes  en phase d’exploi tat ion maintenance sur l esquels  dans la major i té 
des cas ,  l a performance énergét ique est  atteinte ou dépassée.  

Le chiffre d’affai res  de la SPL s ’élevai t  en 2021 à 2  064  923 euros ,  dont 290  863 euros  
d’honoraires .  L’exercice fai t  apparaî tre une perte de 82  179 euros.  Le montant des 
réserves s ’établ i t  à 453  780 euros.  Je voulais  juste indiquer que ce déf ici t  s ’explique par 
un al longement des opérat ions de rénovation énergét ique dû notamment aux 
conséquences de l ’épidémie de COVID-19 et  auss i  par l ’ impact des élect ions municipales  
qui  a réduit  le nombre de doss iers  confiés  à la  SPL.  

Je vous rappel le que l ’on a confié à la SPL un mandat de maîtr ise d’ouvrage en 2022 pour 
deux opérat ions,  la rénovation énergét ique des groupes scolai res  Jean Moul in et  Léon 
Jouhaux.  Je vous  remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci  beaucoup,  Monsieur COLLIAT. On prend acte de la présentat ion 
de ce rapport .  

Nous arr ivons à  la f in de ce Consei l  municipal .  Je remercie le publ ic qui  est  resté jusqu’à  
la f in des 3 heures .  

I l  y a  un peti t  cl in d’œil  amical  à  Madame l ’ancienne adjointe de quar t i er ,  Myriam GROS-
IZOPET. El le déteste que je fasse cela,  mais vu qu’el le a part icipé à tout le Consei l  et  
que c’étai t  l ’adjointe de quart i er ,  e l l e m’a di t  :  «  Je viendrai  pour voir  comment est  le  
gymnase et  tout  cela.  »  Donc,  j e l a salue amicalement.  

Je vous souhai te une bonne f in de soirée et  vous donne rendez-vous l e 14 novembre à  
17 heures ,  cette fois-ci  à l ’Hôtel  de Vi l le .  Merci  à chacune et  à chacun bonne soi rée.  

- Prend acte -  

(La séance  e s t  l ev ée  à 19 heures  28. )  


